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Upper Green S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6975 Rameldange, 3, am Bounert.

R.C.S. Luxembourg B 79.954.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée extraordinaire des associés de la société qui s'est tenue le 16 novembre
2012 à Rameldange que la clôture de la liquidation a été prononcée et qu'il faut procéder à la radiation de l'inscription
prise sous la section

B 79.954, au nom de la Société Upper Green S.à.r.l.,

Avec siège social à 3, am Bounert L-6975 RAMELDANGE,

Capital social: EUR 12.600,-

Les livres et documents sociaux de la société seront conservés pendant une durée de 5 ans à l'adresse du siège de la
société

Pour extrait conforme
Signature
Le Liquidateur

Référence de publication: 2012159978/20.

(120211362) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 décembre 2012.

ÄVWL Japan Real Estate S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 1, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 171.382.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160104/10.

(120211400) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Association Internationale de Laboratoire Textiles Lainiers, Association sans but lucratif.
Siège social: L-1233 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg F 2.972.

Les statuts coordonnés au 7 mai 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012160115/10.

(120212107) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

GS Lux Debt Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 131.021.

Constituée par devant Me Paul Frieders, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 13 juillet 2007, acte publié
au Mémorial C no 2146

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

GS Lux Debt Holdings S.à r.l.
Marielle Stijger
Gérant

Référence de publication: 2012162513/14.

(120214604) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 décembre 2012.
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Dimundo S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4540 Differdange, 22, rue Dicks Lentz.

R.C.S. Luxembourg B 138.179.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 octobre 2012.
Christine DOERNER
NOTAIRE

Référence de publication: 2012159460/12.
(120210905) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 décembre 2012.

KH II Estates 202 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 173.204.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the ninth day of November.
Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
KITTY HAWK CAPITAL PARTNERS II L.P., a Jersey limited partnership, having its registered office at PO Box 1075,

Elizabeth House, 9 Castle Street, St Helier, JE4 2QP and recorded with the Registrar of Companies of Jersey under
number 1408, acting by its general partner KITTY HAWK CAPITAL PARTNERS II GP LIMITED (company number
109330),

represented by Mr. Chris Wicks, with professional address in Luxembourg, by virtue of a proxy given on 5th November
2012,

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the representative of the appearing party and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated here-above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
"KH II Estates 202 S.à r.l." (hereafter the Company), which shall be governed by the laws of Luxembourg, in particular by
the law dated August 10, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter the Law), as well as by the present
articles of association (hereafter the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case may be, the
board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the shareholders adopted in the manner required for the amendment
of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single
manager or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent as determined in the sole discretion of the manager(s) and that these developments
or events may interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communi-
cation between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the
complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality
of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg in-
corporated company.

Art. 3. Object.
3.1 The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the administration, management, control and development of such participations.
The Company may in particular acquire by way of subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock,
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shares and/or other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and/or other debt instruments and
more generally any securities and/or financial instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may
participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise. It may further make
direct or indirect real estate investments and invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated
companies and/or any other companies or persons and the Company may also give guarantees and pledge, transfer,
encumber or otherwise create and grant security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and
undertakings and/or obligations and undertakings of any other company or person, and, generally, for its own benefit and/
or the benefit of any other company or person, in each case to the extent those activities are not considered as regulated
activities of the financial sector.

3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may generally carry out any operations and transactions, which directly or indirectly favour or relate
to its object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited duration.

4.2. The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the shareholders of the Company adopted in the
manner required for the amendment of the Articles.

4.3. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The Company's corporate capital is set at TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EUROS (EUR 12,500.00)
represented by TWENTY-FIVE (25) shares with a par value of FIVE HUNDRED EUROS (EUR 500.00) each, all subscribed
and fully paid-up, each share having such rights and obligations as set out in the present Articles.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
shareholders, adopted in the manner required for the amendment of the Articles provided that the share capital cannot
be lower than the minimum share capital required by law.

Art. 6. Shares.

6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion
to the number of shares in existence, in accordance with and subject to, these Articles.

6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is recognized per share. Joint
co-owners must appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares are freely transferable among shareholders.

The transfer of shares (inter vivos) to non- shareholders is subject to the prior approval of the general meeting of
shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the civil code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.

6.4. A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions
of the Law and may be examined by each shareholder who so requests.

6.5. The Company may redeem all its shares save for the ordinary shares and within the limits set forth by the Law.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.

7.1. The Company is managed by one or several managers. If several managers are appointed, they will constitute the
board of managers composed of one or several class A managers and one or several class B managers. The managers are
appointed by the shareholders which set the term of their office. The manager(s) need not to be shareholder(s).

7.2. The manager(s) may be dismissed at any time ad nutum (without any reason) by a resolution of the shareholders.

4372



L U X E M B O U R G

Art. 8. Powers of the board of managers.

8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the shareholders fall within the compe-
tence of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of managers, which
shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, whether shareholders
or not, by (i) the sole manager, or as the case may be (ii) any class A manager and any class B manager.

Art. 9. Procedure.

9.1. The board of managers shall meet as often as the Company's interests so requires or upon call of any manager at
the place indicated in the convening notice.

9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)
hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all members of the board of managers of the Company are present or
represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers of the Company. Separate written notice shall not be required for
meetings that are held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the board of
managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing, whether in original, by
telefax, e-mail, telegram or telex, another manager as his proxy. A manager may also appoint another manager as his
proxy by phone, such appointment to be confirmed in writing subsequently.

9.5. No resolutions of the board of managers will be valid or effective without votes in favour of the relevant resolution
from (i) at least one (1) class A manager and (ii) at least one (1) class B manager. The resolutions of the board of managers
will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, and hear and
speak to, each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at
such meeting.

9.7. Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by an original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.

Art. 10. Representation. The Company shall be bound towards third parties in all matters by (i) the sole signature of
the sole manager, or (ii) the joint signatures of any one class A manager and any one class B manager, save for administrative
matters, where the Company is bound towards third parties by the single signature of any manager but only for trans-
actions up to an amount of twenty thousand euros (EUR 20,000) on a per transaction basis and an amount of one hundred
thousand euros (EUR 100,000) on an annual aggregate basis, or (iii) by the single or joint signature(s) of any person(s) to
whom such signatory power has been validly delegated in accordance with Article 8.2.

Art. 11. Liability of the managers.

11.1 The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation to any commitment validly
made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with these Articles as well as
the applicable provisions of the Law.

11.2 To the extent permissible under Luxembourg law, the managers and other officers of the Company, as well as
those persons to whom signatory powers have been validly delegated in accordance with article 8.2 of these Articles,
shall be indemnified out of the assets of the Company against all costs, charges, losses, damages and expenses incurred
or sustained by them in connection with any actions, claims, suits or proceedings to which they may be made a party by
reason of being or having been managers, officers or delegatees of the Company, by reason of any transaction carried
out by the Company, any contract entered into or any action performed, concurred in, or omitted, in connection with
the execution of their duties save for liabilities and expenses arising from their gross negligence or wilful default, in each
case without prejudice to any other rights to which such persons may be entitled.

11.3 To the extent permissible under Luxembourg law and except as provided for in article 59 paragraph 2 of the Law,
a manager shall not be responsible for the acts, neglects or defaults of the other managers, or for any loss or damage
caused by an error of judgment or oversight on their part, or for any other loss, damage or misfortune whatsoever which
shall occur in the performance of their duties, except if the same results from or through his gross negligence or wilful
default.
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IV. General meetings of shareholders

Art. 12. Powers and Voting rights.
12.1. Without prejudice to articles 12.2 and 12.4 of these Articles, resolutions of the shareholders shall be adopted

at general meetings.
12.2. If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular

resolution. The shareholders shall be consulted in writing in accordance with article 13.2 of these Articles and shall cast
their vote by signing the circular resolution. The signatures of the shareholders may appear on a single document or on
multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by an original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.

12.3. Each shareholder has voting rights commensurate to his shareholding. Each share is entitled to one vote.
12.4. The single shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders. The

decisions of the single shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

Art. 13. Notices, Quorum, Majority and Voting proceedings.
13.1. The shareholders may be convened or consulted by any manager of the Company. The single manager, or as the

case may be, the board of managers must convene or consult the shareholders following the request of shareholders
representing more than one-half of the share capital of the Company.

13.2. The shareholders shall be convened or consulted in writing, whether in original or by telegram, telex, facsimile
or e-mail.

13.3. Written notice of any meeting of the shareholders shall be given to all shareholders at least 8 (eight) days in
advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth in the convening notice of the meeting.

13.4. Meetings of the shareholders of the Company shall be held at such place and time as may be specified in the
respective convening notices of the meetings.

13.5. If all the shareholders of the Company are present or represented at a meeting of the shareholders of the
Company, and consider themselves as being duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may
be held without prior notice.

13.6. A shareholder may act at any meeting of the shareholders of the Company by appointing another person (who
need not be a shareholder) as his proxy in writing, whether in original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.

13.7. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than one-
half of the share capital of the Company. If this figure is not reached at the first meeting or first written consultation, the
shareholders shall be convened or consulted a second time by registered letter, and decisions shall be adopted by a
majority of the votes cast, regardless of the proportion of the share capital represented.

13.8. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority (in number) of the shareholders owning at least three quarters of the share capital of the Company. However,
in no case may the majority oblige any of the shareholders to increase his participation in the Company.

13.9. The shareholders can only change the nationality of the Company by unanimous vote.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year and Annual general meeting.
14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first

of December of the same year.
14.2. Each year, with reference to the end of the Company's year, the single manager or, as the case may be, the board

of managers must prepare the balance sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising all the Company's
commitments and the debts of the managers, auditor(s) (if any) and shareholders towards the Company.

14.3. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.
14.4. If there are more than twenty-five shareholders, the annual general meeting of the shareholders shall be held at

the registered office of the Company or at such other place in the municipality of the registered office as may be specified
in the convening notice, on the third Monday of April of each year at 10.00 a.m. and if such day is not a business day for
banks in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following business day.

14.5. If there are not more than twenty-five shareholders, the annual general meeting of the shareholders shall be held
at such place and time as may be specified in the convening notice of the meeting which shall take place within the time
limit set forth by the Law.

Art. 15. Statutory/External auditor.
15.1 If there are more than twenty-five shareholders, the operations of the Company shall be supervised by one or

several statutory auditor(s) (commissaire(s) aux comptes).
15.2 To the extent required by Law, the operations of the Company shall be supervised by one or several external

auditors (réviseurs d'entreprises).
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15.3 The statutory/external auditor(s) shall be elected for a term not exceeding six years and shall be re-eligible.

15.4 The statutory/external auditor(s) will be appointed by the general meeting of shareholders of the Company which
will determine their number, their remuneration and the term of their office.

Art. 16. Allocation of Profits.
16.1 From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by law.

This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to ten per cent (10%) of the capital of
the Company as stated or as increased or reduced from time to time as provided in article 5 of these Articles.

16.2 The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of sha-
reholders in accordance with the provisions set forth hereafter. The general meeting of shareholders may decide to
allocate any amount out of the share premium account to the legal reserve account.

16.3 The general meeting of shareholders has discretionary power to dispose of the surplus subject to the provisions
set forth hereafter.

16.4 Subject to the provisions set forth hereafter, interim dividends may be distributed, at any time, under the following
conditions:

(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the manager or the board of managers of the
Company;

(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient profits and other reserves (including share
premium) are available for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised
profits since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased
by carried forward losses and sums to be allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the shareholders of the Company;

(iv) assurance has been obtained that the rights of the creditors of the Company are not threatened; and

(v) should, after the close of the financial year, the amount available for distribution appear to be less than the amount
distributed as an interim dividend, the relevant shareholders shall be required to refund the shortfall to the Company;

VI. Dissolution - Liquidation

17.1. In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
who do not need to be shareholders, appointed by a resolution of the single shareholder or the general meeting of
shareholders which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of
the shareholders or by law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets
and payments of the liabilities of the Company.

17.2. The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the shareholders in proportion to the shares held by each shareholder in the Company, subject to the provisions
of article 16 which shall apply mutatis mutandis so as to achieve on an aggregate basis the same economic result as the
dividend distribution rules.

VII. General provision

Reference is made to the provisions of the Law and to any agreement which may be entered into among the share-
holders from time to time (if any) for all matters for which no specific provision is made in these Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall start on this present day and end on December 31, 2012.

Subscription - Payment

Thereupon,

KITTY HAWK CAPITAL PARTNERS II L.P., prenamed and represented as stated above declares to subscribe for
TWENTY-FIVE (25) ordinary shares, in registered form, with a par value of FIVE HUNDRED EUROS (EUR 500.00) each,
and to fully pay them up by way of a contribution in cash amounting to TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO
(EUR 12,500.-).

The amount of TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO (EUR 12,500.-) is at the disposal of the Company, as
has been proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately one thousand two hundred (EUR 1,200.-).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing the entirety
of the subscribed share capital has passed the following resolutions:
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1. Are appointed for an indefinite period:

a.) Mr. ANDREW PETTIT, born 7 March 1968 in Cleethorpes, United Kingdom, with professional address at 20
Balderton Street, London, W1K 6TL, as category "A" manager;

b.) Mr. NICHOLAS WEST, born 17 May 1972 in Aylesbury, United Kingdom, with professional address at 20 Balderton
Street, London, W1K 6TL, as category "A" manager;

c.) Mr. CLIFF LANGFORD, born on 28 March 1957, in London, United Kingdom, with professional address at 2a rue
Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, as category "B" manager;

d.) Mr. RENAUD LABYE, born on 11 September 1977, in Liège, Belgium, with professional address at 2a rue Albert
Borschette, L-1246 Luxembourg, as category "B" manager; and

e.) Ms. HABIBA BOUGHABA, born on 6 September 1973, in Charleville-Mezières, France, with professional address
at 2a rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, as category "B" manager.

2. The registered office of the Company is established at 2a rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party who signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, la neuf novembre,

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU:

KITTY HAWK CAPITAL PARTNERS II L.P., une société en commandite (Limited Partnership) régie par les lois de
Jersey, dont le siège social se situe au PO Box 1075, Elizabeth House, 9 Castle Street, St Helier, JE4 2QP et immatriculée
au Registre des Sociétés de Jersey sous le numéro 1408, agissant par son associé commandité KITTY HAWK CAPITAL
PARTNERS II GP LIMITED (numéro de société 109330),

Représentée par M. Chris WICKS, avec adresse professionnelle au 2a rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg,
par vertu d'une procuration donnée le 5 novembre 2012,

Ladite procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et le notaire ins-
trumentant, restera annexe au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante
les Statuts d'une Société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination "KH II Estates 202 S.à
r.l. " (ci-après la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les
Sociétés commerciales telle que modifiée (ci-après la Loi), ainsi que par les présent statuts (ci-après les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville (Grand-Duché de Luxembourg). Il peut être transféré

dans les limites de la commune par décision du gérant unique, ou le cas échéant, par le conseil de gérance. Le siège social
peut également être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés
adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger par
décision du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance. Lorsque le gérant unique ou le conseil de gérance
de la Société estime que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents
déterminés à la discrétion du(des) gérant(s), et que ces évènements seraient de nature à compromettre l'activité normale
de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger, le siège social pourra être
transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provi-
soires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, restera
une Société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes Sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, et l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces parti-
cipations. La Société pourra en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous
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titres, actions et/ou autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et/ou autres instruments
de dette, et, en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra
participer à la création, le développement, la gestion et le contrôle de toutes Sociétés ou entreprises. Elle pourra en outre
effectuer directement ou indirectement des investissements immobiliers et investir dans l'acquisition et gérer un porte-
feuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billet à ordre, obligations et emprunts obligataires et d'autres
titres représentatifs d'emprunts et/ou de participation. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation,
ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations ou valeurs de participation, à ses filiales, Sociétés affiliées
et/ou à toutes autres Sociétés ou personnes et la Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever
de charges ou autrement créer et accorder des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs afin de garantir ses
propres obligations et engagements et/ou obligations et engagements de toutes autres Sociétés ou personnes et, de
manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toutes autres Sociétés ou personnes, dans chaque cas, pour autant que
ces activités ne constituent pas des activités réglementées du secteur financier.

3.3. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en
vue de leur gestion efficace, en ce compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de
crédit, fluctuations monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4. La Société peut d'une façon générale effectuer toutes les opérations et transactions qui favorisent directement ou
indirectement ou se rapportent à son objet.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.
4.2. La Société peut être dissoute, à tout moment, par une résolution des associés de la Société adoptée selon les

modalités requises pour la modification des Statuts.
4.3. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite

ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social de la Société est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (EUR 12.500,-) représenté par

VINGT-CINQ (25) parts sociales sous forme nominative ayant une valeur nominale de CINQ CENTS EURO (EUR 500,00)
chacune, toutes souscrites et entièrement libérées chacune jouissant des droits et obligations tels que décrit dans les
présents Statuts.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par résolution des
associés adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Chaque part sociale donne droit à son détenteur à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion

directe avec le nombre des parts sociales existantes, conformément à, mais sous réserve de, ces Statuts.
6.2. Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale

est admis. Les copropriétaires doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.
6.3. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
La cession de parts sociales (inter vivos) à des non associés est soumise à l'accord préalable de l'assemblée générale

des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.
Une cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle a été notifiée à la Société ou

acceptée par elle en conformité avec l'article 1690 du code civil.
Pour toutes les autres questions, il est fait référence aux articles 189 et 190 de la Loi.
6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi et peut

être consulté par chaque associé qui le désire.
6.5. La Société peut racheter la totalité de ses parts sociales à l'exception de ses parts sociales ordinaires et dans les

limites fixées par la Loi.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants son nommés, ils constitueront le conseil de

gérance composé d'un ou plusieurs gérants de catégorie A et d'un ou plusieurs gérants de catégorie B. Les gérants sont
nommés par les associés qui déterminent le terme de leur mandat. Le(s) gérant(s) ne doivent pas nécessairement être
des associé(s).

7.2 Les gérants sont révocables à n'importe quel moment ad nutum (sans justifier d'une raison) par une résolution des
associés.

4377



L U X E M B O U R G

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.

8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts aux associés seront de la com-
pétence du gérant ou, si la Société est gérée par plus d'un gérant, du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour
effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social de la Société.

8.2. Le gérant unique ou, selon le cas, (ii) tout gérant de catégorie A et tout gérant de catégorie B pourra déléguer
des pouvoirs spéciaux et limités dans des cas précis à un ou plusieurs agents, associés ou non.

Art. 9. Procédure.

9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un gérant
au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

9.2. Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-
quatre) heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de cette urgence sera
mentionnée dans la convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. Cette convocation écrite n'est pas nécessaire si tous les membres du conseil de gérance de la Société sont présents
ou représentés à la réunion et s'ils déclarent avoir été dûment informés et avoir parfaite connaissance de l'ordre du jour
de la réunion. Il peut aussi être renoncé à la convocation écrite avec l'accord écrit de chaque membre du conseil de
gérance de la Société soit en original, soit par télégramme, télex, facsimile ou courrier électronique. Des convocations
écrites séparées ne seront pas exigées pour des réunions se tenant à une heure et à un endroit prévus dans un calendrier
préalablement adopté par résolution du conseil de gérance de la Société.

9.4. Tout gérant peut participer à toute réunion du conseil de gérance en nommant par écrit, soit en original ou par
téléfax, courrier électronique, télégramme ou télex, un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut également
nommer un autre gérant comme son mandataire par téléphone, mais cette nomination devra ensuite être confirmée par
écrit.

9.5. Aucune résolution du conseil de gérance sera valablement prise ou effective sans que les votes en faveur de (i) au
moins un (1) gérant de la catégorie A, et (ii) au moins un (1) gérant de la catégorie B. Les Résolutions du conseil de
gérance sont prises dans un procès-verbal qui devra être signé par tous les gérants présents ou représentés dans la
réunion.

9.6 Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'identifier, s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en
personne à la réunion.

9.7. Des résolutions circulaires signées par tous les gérants seront valable et engageront la Société comme si elles
avaient été adoptées à une réunion du conseil de gérance dûment convoquée et tenue. Les signatures des gérants peuvent
être apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, confirmées en original, par
télégramme, télex, facsimile ou courrier électronique.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par (i) la seule signature
du gérant unique, ou (ii) la signature conjointe de tout gérant de catégorie A et tout gérant de catégorie B, sauf pour les
matières administratives, où la Société est engagée envers les tiers par la signature individuelle d'un gérant mais seulement
pour des transactions qui ne dépassent pas vingt mille euros (EUR 20.000) par transaction et cent mille euros (EUR
100.000) au total par année, ou (iii) par la signature unique ou conjointe de toute personne à qui ce pouvoir de signature
a été valablement délégué conformément à l'article 8.2. des présents Statuts.

Art. 11. Responsabilité des gérants.

11.1 Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle concernant les engagements
régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont pris en conformité avec les
Statuts et les dispositions applicables de la Loi.

11.2 Dans la mesure permise par le droit luxembourgeois, les gérants et autres fondés de pouvoir de la Société, ainsi
que toutes les personnes à qui des pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l'article 8.2 des
présents Statuts seront indemnisés par prélèvement sur les actifs de la Société contre tous les coûts, frais, pertes, dom-
mages et dépenses encourus ou supportés par eux en relation avec toutes actions, plaintes, procès ou procédures
auxquels ils peuvent être partie en raison de leur statut actuel ou passé de gérants, fondés de pouvoir ou délégués de la
Société, en raison de toute transaction effectuée par la Société, tout contrat conclu ou action accomplie, ou omise ou
dans laquelle ils ont participé, en relation avec l'exécution de leurs obligations, à l'exception des dommages et dépenses
dues à leur faute lourde ou manquement dolosif, dans chaque cas, sans préjudice de tous les autres droits dont ces
personnes peuvent jouir.

11.3 Dans la mesure permise par le droit luxembourgeois, et sauf dans les cas prévus à l'article 59 paragraphe 2 de la
Loi, un gérant ne sera pas responsable des actes, négligences ou manquements des autres gérants, ou pour toute perte
ou tout dommage causés par une erreur de jugement ou inadvertance de leur part, ou pour toute autre perte, dommage
ou préjudice quelle qu'il soit qui surviendrait lors de l'exécution de son mandat, sauf si cela résulte de, ou est causé par,
une faute lourde ou manquement dolosif lui incombant.
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IV. Assemblées générales des associés

Art. 12 Pouvoirs et Droits de vote.

12.1. Sans préjudice des articles 12.2 et 12.4 des présents Statuts, les résolutions des associés sont adoptées en
assemblées générales.

12.2. Si le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises par
résolution circulaire. Les associés seront consultés par écrit conformément à l'article 13.2 des présents Statuts et expri-
meront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures des associés peuvent être apposées sur un document
unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, confirmées en original, par télégramme, télex, facsimile ou
courrier électronique.

12.3 Chaque associé a des droits de vote proportionnellement au nombre de parts détenues par celui-ci. Chaque part
sociale donne droit à un vote.

12.4 L'associé unique assume tous les pouvoirs conférés par la Loi à l'assemblée générale des associés. Les décisions
de l'associé unique sont consignées en procès-verbaux ou rédigées par écrit.

Art. 13. Convocations, Quorum, Majorité et Procédure de vote.

13.1 Les associés peuvent être convoqués ou consultés par tout gérant de la Société. Le gérant unique, ou le cas
échéant, le conseil de gérance doit convoquer ou consulter les associés à la demande des associés représentant plus de
la moitié du capital social de la Société.

13.2 Les associés sont convoqués ou consultés par écrit, soit en original ou par télégramme, télex, facsimile ou courrier
électronique.

13.3 Une convocation écrite à toute assemblée des associés sera donnée à tous les associés au moins 8 (huit) jours
avant la date fixée de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de ces circonstances sera précisée dans la
convocation de ladite assemblée.

13.4 Les assemblées des associés de la Société seront tenues aux lieu et heure précisés dans les convocations res-
pectives des assemblées.

13.5 Si tous les associés de la Société sont présents ou représentés à l'assemblée des associée et se considèrent eux-
mêmes comme dûment convoqués et informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra se tenir sans
convocation préalable.

13.6 Un associé peut prendre part à toute assemblée générale des associés de la Société en désignant une autre
personne comme mandataire (associé ou non) par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex, facsimile ou courrier
électronique.

13.7 Les décisions collectives ne sont valablement prises que dans la mesure où elles sont adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social. Si ce chiffre n'est pas atteint à la première assemblée ou première consultation
écrite, les associés seront convoqués ou consultés une seconde fois, par lettre recommandée, et les décisions seront
adoptées à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

13.8 Cependant, les résolutions pour modifier les Statuts ou pour dissoudre et liquider la Société ne peuvent être
adoptées que par la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les trois quarts du capital social de la Société.
Cependant, en aucun cas la majorité peut obliger un des associés à augmenter sa participation dans la Société.

13.9 Les associés peuvent changer la nationalité de la Société uniquement par vote unanime.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

14.1. L'exercice social de la Société commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque
année.

14.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social de la Société, le gérant unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance
dresse le bilan et le compte de pertes et profits de la Société ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur des actifs et passifs
de la Société avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérant(s), auditeur(s) (s'il y
en a) et des associés de la Société.

14.3 Tout associé peut prendre connaissance de ces inventaire et bilan au siège social de la Société.

14.4 Si le nombre d'associés de la Société excèdent vingt-cinq, l'assemblée générale des actionnaires sera tenue au
siège social de la Société ou en tout autre endroit de la municipalité du siège social tel que mentionné dans les convocation,
le troisième lundi du mois d'avril à 10 heures et si ce jour est un jour férié à Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier
jour ouvrable suivant.

14.5 Si le nombre d'associés ne dépasse pas vingt-cinq associés, l'assemblée générale des associés se tiendra au lieu et
heure indiqués dans la convocation respective de l'assemblée.

Art. 15. Commissaire aux comptes/Réviseur d'entreprise.

15.1 Si le nombre d'associés dépasse vingt-cinq associés, les opérations de la Société seront supervisées par un ou
plusieurs commissaires aux comptes.
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15.2 Dans la mesure requise par la Loi, les opérations de la Société seront supervisées par un ou plusieurs réviseurs
d'entreprises.

15.3 Le(s) commissaire(s) aux comptes/réviseur(s) d'entreprises sera (seront) élu(s) pour une durée maximum de 6
ans et sera (seront) rééligibles.

15.4 Le(s) commissaire(s) aux comptes/réviseur(s) d'entreprises sera(seront) nommé(s) par l'assemblée générale des
associés de la Société qui déterminera leur nombre, rémunération et la durée de leur mandat.

Art. 16. Affectation des bénéfices.

16.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société seront affectés à la réserve requise par la loi. Cette
affectation cessera d'être exigée dès que la réserve légale aura atteint dix pour cent (10 %) du capital social de la Société
tel qu'il est fixé ou tel qu'augmenté ou réduit selon l'article 5 des Statuts.

16.2 La prime d'émission disponible est distribuable aux associés après décision de l'assemblée générale des associés
conformément aux dispositions qui suivent. L'assemblée générale des associés a le droit d'affecter à la réserve légale tout
ou partie de la prime d'émission.

16.3 L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du surplus sous réserve des dis-
positions qui suivent.

16.4 Sous réserve des dispositions suivantes, des dividendes intérimaires peuvent être distribués, à tout moment, aux
conditions suivantes:

(i) un état des comptes ou un inventaire ou un rapport est établi par le gérant ou le conseil de gérance de la Société;

(ii) cet état des comptes, inventaire ou rapport montre que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime
d'émission) suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder
le montant des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmenté par les bénéfices reportés et les
réserves distribuables mais réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à la réserve légale;

(iii) la décision de payer des dividendes intérimaires est adoptée par les associés de la Société; et

(iv) assurance a été obtenue que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés;

(v) si, après la clôture de l'exercice social, le montant disponible à la distribution apparaît inférieur au montant distribué
en tant que dividende intérimaire, les associés seront tenus de reverser la différence à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

17.1 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, qui n'ont pas
besoin d'être associés, nommés par une résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui dé-
terminera leurs pouvoirs et leur rémunération. Sauf disposition contraire prévue par la Loi ou la décision des associés,
les liquidateurs seront investis des pouvoirs les plus larges pour la réalisation des actifs et du paiement des dettes de la
Société.

17.2 Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera distribué
aux Associés proportionnellement au nombre d'actions détenues par chaque associé dans la Société, sous réserve des
dispositions de l'article 16 qui s'appliqueront mutatis mutandis afin d'atteindre sur une base consolidée le même résultat
que celui dérivé des règles de distribution de dividendes.

VII. Dispositions générales

Il est fait référence aux dispositions de la Loi et à tout contrat qui peut être conclu entre les associés de temps à autre
(le cas échéant) pour tous les points qui ne font pas l'objet d'une disposition spécifique dans ces présents Statuts.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commencera à la date du présent acte et s'achèvera le 31 décembre 2012.

Souscription et Libération

Sur ces faits,

KITTY HAWK CAPITAL PARTNERS II L.P., prénommée et représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire
à VINGT-CINQ (25) parts sociales ordinaires, sous forme nominative, d'une valeur nominale de cinq cents euros (EUR
500,00) chacune, et de les libérer intégralement par un apport en numéraire d'un montant de trente mille euros (EUR
12.500,-).

Le montant de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (EUR 12,500,-) est à la disposition de la Société, comme il a été
prouvé au notaire instrumentant qui le reconnaît expressément.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à mille deux cents Euros (EUR 1.200,-).
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Résolutions de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé unique de la Société, représentant l'intégralité du capital
social souscrit a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérant pour une durée indéterminée:
a.) M. ANDREW PETTIT, né le 7 mars 1968 à Cleethorpes, Royaume-Uni, résidant professionnellement à 20 Balderton

Street, Londres, W1K 6TL, comme gérant de catégorie A;
b.) M. NICHOLAS WEST, né le 17 mai 1972 à Aylesbury, Royaume-Uni, résidant professionnellement à 20 Balderton

Street, Londres, W1K 6TL, comme gérant de catégorie A;
c.) M. CLIFF LANGFORD, né le on 28 mars 1957, à Londres, Royaume-Uni, résidant professionnellement à 2a, rue

Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, comme gérant de catégorie B;
d.) M. RENAUD LABYE, né le on 11 septembre 1977, à Liège, Belgique, résidant professionnellement à 2a, rue Albert

Borschette, L-1246 Luxembourg, comme gérant de catégorie B; and
e.) Mme. HABIBA BOUGHABA, née le 6 septembre 1973, à Charleville-Mezières, France, résidant professionnellement

à 2a, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, comme gérant de catégorie B.
2. Le siège social de la Société est établi à 2a, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent acte
est rédigé en anglais suivi d'une traduction française et qu'en cas de divergence entre le texte anglais et français, la version
anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.
Lecture du document ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé, avec le notaire instru-

mentant, le présent acte.
Signé: C. Wicks et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 12 novembre 2012. Relation: LAC/2012/53101. Reçu soixante-quinze euros

Eur 75.-
Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 5 décembre 2012.

Référence de publication: 2012158324/565.
(120209463) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2012.

Biloba Investissement S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 155.827.

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160190/10.
(120212223) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Morgan Stanley Luxembourg Reinsurance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 534, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 56.772.

In the year two thousand and twelve, the seventh day of November, before us, Maître Francis Kesseler, notary residing
in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of Morgan Stanley Luxembourg Reinsurance S.A., a public
limited liability company, having its registered office at 534, Rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 56.772, incor-
porated pursuant to a deed received by Maître Frank Baden, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
dated October 25, 1996, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 24 of January 22,
1997 (the Company). The articles of association of the Company have been lastly amended by a deed received by the
undersigned notary on January 31, 2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1836
of September 30, 2006.
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The Meeting is chaired by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, residing professionally in Esch/
Alzette (the Chairman). The Chairman appoints Mrs Sophie HENRYON, private employee, residing professionally in Esch/
Alzette as Secretary of the Meeting.

The Meeting elects Mrs Claudia ROUCKERT, private employee, residing professionally in Esch/Alzette, as Scrutineer
of the Meeting (the Chairman, the Secretary and the Scrutineer being collectively referred to hereafter as the Bureau of
the Meeting).

The Bureau having thus been constituted, the Chairman declares and requests the notary to state that:

I. The agenda of the Meeting is as follows:

1. Waiver of the convening notice;

2. Amendment of the relevant section of article 25 of the articles of association of the Company to provide explicitly
that the board of directors of the Company is authorised to pay interim dividends in accordance with the conditions laid
down by law; and

3. Miscellaneous.

II. The name of the represented shareholders and the number of the shares they hold are shown on an attendance
list. This attendance list signed by the attorney-in-fact of the represented shareholder and the undersigned notary, toge-
ther with the proxies of the represented shareholders, after having been signed ne varietur, will remain attached to the
present deed for the purpose of registration.

III. It appears from the said attendance list, that all the shares representing the share capital of the Company in circu-
lation are present or represented at the present Meeting, so that the Meeting can validly decide on all the items of the
agenda which have previously been communicated to the shareholders present and represented, and expressly declaring
to acknowledge it.

IV. The Meeting has taken the following resolutions:

First resolution

The entirety of the corporate share capital being represented at the present Meeting, the Meeting waives the convening
notices, the shareholders represented considering themselves as duly convened and declaring having perfect knowledge
of the agenda which has been communicated to them in advance.

Second resolution

The Meeting resolves to amend and re-state the third paragraph of article 25 of the Articles, which shall henceforth
read as follows:

"The Board of Directors of the Company is authorised to pay interim dividends in accordance with the conditions laid
down by law."

There being no further matter on the agenda, the Meeting is closed.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately one thousand euro (EUR 1,000.-).

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Esch-sur-Alzette, on the year and day first above written.

After reading the present deed to the proxyholder of the appearing party and the members of the Bureau, the members
of the Bureau signed together with us, the undersigned notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le septième jour de novembre, par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-
sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de Morgan Stanley Luxembourg Reinsurance S.A.,
une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 534, Rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 56.772, constituée suivant acte du 25 octobre 1996 reçu par Maître Frank Baden, notaire de résidence à Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 24 du 22
janvier 1997 (la Société). Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte du 31 janvier 2006
reçu par le notaire instrumentant, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 1836 du
30 septembre 2006.
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L'Assemblée est présidée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, de résidence profes-
sionnelle à Esch/Alzette (le Président). Le Président nomme Madame Sophie HENRYON, employée privée, de résidence
professionnelle à Esch/Alzette, comme Secrétaire de l'Assemblée.

L'Assemblée choisit Madame Claudia ROUCKERT, employée privée, de résidence professionnelle à Esch/Alzette,
comme Scrutateur (le Président, le Secrétaire et le Scrutateur sont ensemble désignés comme le Bureau de l'Assemblée).

Le Bureau ayant ainsi été constitué, le Président déclare et demande au notaire d'acter que:

I. L'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Modification de l'article 25 des statuts de la Société, dans sa partie pertinente, afin d'autoriser explicitement le conseil
d'administration de la Société à distribuer des dividendes intérimaires conformément aux conditions prévues par la loi;
et

3. Divers.

II. Le nom des actionnaires représentés et le nombre des actions qu'ils détiennent sont représentés sur une liste de
présence. Cette liste de présence signée par le mandataire des actionnaires représentés et le notaire instrumentant,
ensemble avec les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signés ne varietur, resteront annexés au
présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

III. Il apparaît de ladite liste de présence que toutes les actions en circulation représentant le capital social de la Société
sont présentes et représentées à la présente Assemblée qui peut par conséquent valablement délibérer sur les points de
l'ordre du jour qui a été communiqué en avance aux actionnaires présents et représentés qui le déclarent expressément.

IV. L'Assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social étant représenté à la présente Assemblée, l'Assemblée renonce aux formalités de con-
vocation, les actionnaires représentés se considérant comme dûment convoquée et déclarant avoir une parfaite
connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué à l'avance.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de modifier le troisième paragraphe de l'article 25 des Statuts afin qu'il ait désormais la teneur
suivante:

«Le conseil d'administration de la société est autorisé à distribuer des dividendes intérimaires conformément aux
conditions prévues par la loi.»

Plus aucun point n'étant à l'ordre du jour, l'Assemblée est clôturée.

Estimation des frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incomberont à la Société en raison
du présent acte s'élèvent à environ mille euros (EUR 1.000,-).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate qu'à la demande des parties comparantes ci-dessus, le
présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et
le texte français, le texte anglais fera foi.

Fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux membres du Bureau, ces derniers ont signé le présent acte original
avec le notaire.

Signé: Conde, Henryon, Rouckert, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 16 novembre 2012. Relation: EAC/2012/15186. Reçu soixante-quinze euros
75,00€

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2012157780/115.

(120208201) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 décembre 2012.

Development German Feeder III S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 21, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 159.130.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160267/10.

(120211790) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Development Venture III S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 21, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 153.467.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160268/10.

(120211788) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Digital Luxembourg Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 11, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 110.216.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160269/10.

(120212075) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Dover Luxembourg Services S.à r.l, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 7, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 159.317.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 novembre 2012.

Référence de publication: 2012160273/10.

(120211860) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Ecro II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 151.149.

In the year two thousand twelve, on the fifteenth of November.

Before Maître Francis KESSELER, notary residing at Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

There appeared:

ECRO I S.à r.l., a company operating under the laws of Luxembourg, having its registered office at 23, rue Aldringen,
L-1118 Luxembourg,

here represented by Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, residing professionally in Esch-sur-Alz-
ette, by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy after having been signed ne varietur by the proxy-holder and the undersigned notary will remain
attached to the present deed, in order to be recorded with it.

The appearing party, through his mandatory, declared and requested the notary to act:

That the appearing party is the sole shareholder of "ECRO II S.à r.l.", a Luxembourg "société à responsabilité limitée",
limited liability company, having its registered office at L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen, R.C.S. Luxembourg section
B number 151.149, incorporated by deed established on the 21 st of January 2010, published in the Mémorial C, Recueil
Spécial des Sociétés et Associations number 542 of the 12 th of March 2010,

and that the appearing party has taken the following resolutions:
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First resolution:

The sole shareholder decides to amend the second paragraph of article four (4) of the articles of association in order
to give it the following wording:

« Art. 4. The Company may participate in the establishment and development of any financial, industrial or commercial
enterprise and may render any assistance by way of loans, guarantees, collateral, pledges or otherwise to subsidiaries,
affiliated companies or any company belonging to the same group of companies. The Company may subordinate its claims
in favour of third parties for the obligations of any such companies or undertakings. The Company may also enter into,
execute, deliver and perform any swaps, futures, forwards, derivatives, options, repurchases, stock lending and similar
transactions.))

Second resolution:

The sole shareholder decides to insert a paragraph after the forth paragraph of article ten (10) (iv) of the articles of
association in order to give it the following wording:

« Art. 10. (iv) At each meeting, the board of managers may elect a chairman amongst its members and a secretary who
needs not to be a manager or a participant. The minutes of the meetings of the board of managers may be signed (i) by
all the managers, or (ii) by any two managers, or (iii) by the chairman and the secretary if appointed by the board of
managers, or (iv) by any one to whom such powers have been delegated by the board of managers.)

Third resolution:

The sole shareholder decides to change the fiscal year of the company in order to run henceforth from 1 st January
to 31 st December of the same year, the third fiscal year having begun on 1 st December 2011 will end on 30 th November
2012, and the forth short period to begin on 1 st December 2012 ending on 31 st December 2012, and to amend
subsequently article twelve (12) of the articles of association as follows:

« Art. 12. The financial year of the Company starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December of the
same year.))

Forth resolution:

The sole shareholder decides to amend the first sentence of article thirteen (13) of the articles of association in order
to give it the following wording:

« Art. 13. Each year on the 31 st of December an inventory of the assets and the liabilities of the Company as well as
a balance sheet and a profit and loss account shall be drawn up.»

Expenses:

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed, are estimated at approximately one thousand three hundred euro (EUR 1,300.-).

Whereof the present notarial deed was drawn up in Esch/Alzette, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present original

deed.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

persons, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française:

L'an deux mille douze, le quinze novembre.
Par devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:

ECRO I S.à r.l., une société de droit de Luxembourg, ayant son siège social à 23, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg,
ici représentée par Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, demeurant à Esch-sur-Alzette en vertu

d'une procuration donnés sous seing privé.
Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée

au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.
Laquelle comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
Que la comparante est l'associée unique de la société à responsabilité limitée "ECRO II S.à r.l.", ayant son siège social

à L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen, R.C.S. Luxembourg section B numéro 151.149, constituée suivant acte reçu le
21 janvier 2010, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations numéro 542 du 12 mars 2010,

et que la comparante a pris les résolutions suivantes:
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Première résolution:

L'associée unique décide de modifier le deuxième paragraphe de l'article quatre (4) des statuts afin de lui donner la
teneur suivante:

« Art. 4. La Société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière,
industrielle ou commerciale et prêter tous concours, que ce soit par des prêts, garanties, nantissements, gages ou de
toute autre manière à des sociétés filiales, des sociétés affiliées ou toute société appartenant au même groupe de sociétés.
La Société peut subordonner ses créances au profit de tiers pour les obligations de l'une de ces sociétés ou entreprises.
La Société peut également conclure, signer, mener à bien et exécuter des swaps, des instruments financiers à terme, des
instruments dérivés, des contrats d'options, des rachats, des prêts de titres et opérations similaires.»

Deuxième résolution:

L'associée unique décide d'insérer un paragraphe dans le quatrième paragraphe de l'article dix (10) (iv) des statuts afin
de lui donner la teneur suivante:

« Art. 10. (iv) A chaque assemblée, le conseil de gérance peut élire un président parmi ses membres et un secrétaire
qui peut ne pas être un gérant ou associé. Le procès verbal des réunions du conseil de gérance peut être signé (i) par
tous les gérants, ou (ii) par deux gérants, ou (iii) par le président et le secrétaire si désigné par le conseil de gérance ou
(iv) par toute personne à qui ces pouvoirs ont été délégués par le conseil de gérance.»

Troisième résolution:

L'associée unique décide de modifier l'année sociale de la société qui se déroulera désormais du 1 er janvier au 31
décembre de la même année, la troisième année fiscale ayant commencé le 1 er décembre 2011 se terminant le 30
novembre 2012, et la quatrième période commençant le 1 er décembre 2012 se terminant le 31 décembre 2012, et de
modifier en conséquence l'article douze (12) des statuts pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 12. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de la même année.»

Quatrième résolution:

L'associée unique décide de modifier le premier phrase de l'article treize (13) des statuts afin de lui donner la teneur
suivante:

« Art. 13. Chaque année au 31 décembre, il sera fait un inventaire de l'actif et du passif de la Société, ainsi qu'un bilan
et un compte de pertes et profits.»

Frais:

Tous les frais et honoraires incombant à la société à raison des présentes sont évalués à la somme de mille trois cents
euros (EUR 1.300,-).

Dont acte, fait et passé à Esch/Alzette, le jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des comparants le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une version française. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 23 novembre 2012. Relation: EAC/2012/15506. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2012158198/113.

(120209175) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2012.

DRYBUD Lux S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6637 Wasserbillig, 91, Op der Esplanade.

R.C.S. Luxembourg B 148.464.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012160291/9.

(120211873) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.
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Consultys Group, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 173.265.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 10 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160254/10.

(120211720) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Eaton Technologies (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 172.818.

Les statuts coordonnés au 26 novembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2012160295/12.

(120211549) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Weichai Power (Luxembourg) Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 2, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 173.173.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the nineteenth day of November.

Before us, Maître Henri Hellinckx, notary residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

1. Weichai Power Hong Kong International Development Co., Ltd., a company incorporated under the laws of Hong
Kong, having its registered office at 1909 Gloucester Tower, The Landmark, 15 Queen's Road Central, Hong Kong,
registered with the Registrar of Companies under number 1251879,

hereby represented by Johanne Mersch, lawyer, with professional address in Luxembourg, by virtue of a power of
attorney given in Italy, on November 16 th , 2012,

Such power of attorney, after having been signed ne varietur by the representative of the appearing party and the
undersigned notary, will remain annexed to this deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as above, have requested the undersigned notary, to state as follows the articles of
incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is Weichai Power (Luxembourg) Holding S.à r.l. (the Company). The Company
is a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Lu-
xembourg and, in particular, the law of August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law), and these
articles of incorporation (the Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred within the municipality by a resolution of the board of managers. The registered office may be transferred to
any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the
conditions prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. Where the board of managers determines that extraordinary political or military
developments or events have occurred or are imminent and that these developments or events may interfere with the
normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and
persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these cir-
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cumstances. Such temporary measures have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, remains a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1. The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intel-
lectual property rights of any nature or origin.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offering. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. The Company may lend funds including, without limitation,
the proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. The Company may also
give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or some of its assets to
guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other
company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated activities of the financial
sector without having obtained the required authorisation.

3.3. The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself
against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favour or relate to its corporate object.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited duration.

4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy
or any similar event affecting one or several shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at one hundred thousand euro (EUR 100,000.-), represented by one hundred thousand

(100,000) shares in registered form, having a par value of one euro (EUR 1.-) each, all subscribed and fully paid-up.

5.2. The share capital may be increased or decreased in one or several times by a resolution of the shareholders, acting
in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.

6.2. Shares are freely transferable among shareholders.

Where the Company has a sole shareholder, shares are freely transferable to third parties.

Where the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to
the prior approval of the shareholders representing at least three-quarters of the share capital.

A share transfer is only binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by, the
Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.

6.3. A register of shareholders is kept at the registered office and may be examined by each shareholder upon request.

6.4. The Company may redeem its own shares provided that the Company has sufficient distributable reserves for
that purpose or if the redemption results from a reduction of the Company's share capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and Removal of managers. The Company is managed by one or more managers appointed by a
resolution of the shareholders, which sets the term of their office. The managers need not be shareholders.

The managers may be removed at any time (with or without cause) by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they constitute the board of managers (the Board). In
the event several managers are appointed, the Shareholders will appoint one of the managers to serve as the chairman
of the Board (the Chairman).

8.1. Powers of the board of managers

(i) All powers not expressly reserved to the shareholder(s) by the Law or the Articles fall within the competence of
the Board, who has all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the corporate object.

(ii) Special and limited powers may be delegated for specific matters to one or more agents by the Board.

8.2. Procedure
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(i) The Board meets upon the request of the Chairman or any two (2) managers, at the place indicated in the convening
notice which, in principle, is in Luxembourg. Meetings of the Board shall be chaired by the Chairman.

(ii) Written notice of any meeting of the Board is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance,
except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and if they state to have full knowledge
of the agenda of the meeting.

Notice of a meeting may also be waived by a manager, either before or after a meeting. Separate written notices are
not required for meetings that are held at times and places indicated in a schedule previously adopted by the Board.

(iv) A manager may grant a power of attorney to another manager in order to be represented at any meeting of the
Board.

(v) The Board can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented. Resolutions
of the Board are validly taken by a majority of the votes of the managers present or represented. The resolutions of the
Board are recorded in minutes signed by the chairman of the meeting or, if no chairman has been appointed, by all the
managers present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference or by any other means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other.

The participation by these means is deemed equivalent to a participation in person at a meeting duly convened and
held.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (the Managers Circular Resolutions), are valid and binding as if
passed at a Board meeting duly convened and held and bear the date of the last signature.

8.3. Representation

(i) The Company is bound towards third parties in all matters by the joint signatures of any two (2) managers.

(ii) The Company is also bound towards third parties by the signature of any person to whom special powers have
been delegated by resolution of the board of managers.

Art. 9. Sole manager.

9.1. If the Company is managed by a sole manager, any reference in the Articles to the Board or the managers is to
be read as a reference to such sole manager, as appropriate.

9.2. The Company is bound towards third parties by the signature of the sole manager.

9.3. The Company is also bound towards third parties by the signature of any person to whom special powers have
been delegated.

Art. 10. Liability of the managers.

10.1. The managers may not, by reason of their mandate, be held personally liable for any commitments validly made
by them in the name of the Company, provided such commitments comply with the Articles and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and Shareholders circular resolutions.

11.1. Powers and voting rights

(i) Resolutions of the shareholders are adopted at a general meeting of shareholders (the General Meeting) or by way
of circular resolutions (the Shareholders Circular Resolutions).

(ii) Where resolutions are to be adopted by way of Shareholders Circular Resolutions, the text of the resolutions is
sent to all the shareholders, in accordance with the Articles. Shareholders Circular Resolutions signed by all the share-
holders are valid and binding as if passed at a General Meeting duly convened and held and bear the date of the last
signature.

(iii) Each share is entitled to one (1) vote.

11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures

(i) A General Meeting shall be convened or the shareholders shall be consulted in writing at the initiative of any manager
or shareholders representing more than one-half of the share capital.

(ii) Written notice of any General Meeting shall be given to all shareholders at least eight (8) days in advance of the
date of the meeting, except in case of emergency, the nature and circumstances of which shall be set forth in the notice
of the meeting.

(iv) General Meetings shall be held at such place and time specified in the notices.

(iv) If all the shareholders are present or represented and consider themselves as duly convened and informed of the
agenda of the meeting, the General Meeting may be held without prior notice.

(v) A shareholder may grant a written power of attorney to another person, whether or not a shareholder, in order
to be represented at any General Meeting.
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(vi) Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Shareholders Circular Resolutions shall be passed by
shareholders owning more than one-half of the share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting
or first written consultation, a second General Meeting which shall be notified to shareholders by registered mail shall
be convened or the shareholders shall be consulted for the second time. In the case of such reconvened General Meeting
or re-circulated Shareholders Circular Resolutions, resolutions may be adopted by a majority of the votes cast, regardless
of the proportion of the share capital represented.

(vi) The Articles may be amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning in total at least
three-quarters of the share capital.

(vii) Any change in the nationality of the Company and any increase of a shareholder's commitment in the Company
shall require the unanimous consent of all shareholders.

Art. 12. Sole shareholder.

12.1. Where the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers conferred
by the Law to the General Meeting.

12.2. Any reference in the Articles to the shareholders and the General Meeting or to Shareholders Circular Reso-
lutions shall be read as a reference to such sole shareholder or the resolutions of the latter, as appropriate.

12.3. The resolutions of the sole shareholder shall be recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and Approval of annual accounts.

13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.

13.2. Each year, the Board shall prepare a balance sheet and a profit and loss statement, as well as an inventory indicating
the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising the Company's commitments and the debts
of the manager(s) and shareholders towards the Company.

13.3. Each shareholder may inspect the inventory and the balance sheet at the registered office.

13.4. he year-end balance sheet and annual profit and loss account shall be approved at the annual General Meeting
or by way of Shareholders Circular Resolutions within six (6) months from the closing of the financial year.

Art. 14. Réviseurs d'entreprises.

14.1. The operations of the Company shall be supervised by one or several réviseurs d'entreprises, if and to the extent
required by the law.

14.2. The shareholders shall appoint the réviseurs d'entreprises, if any, and determine their number, remuneration
and the term of their office, which may not exceed six (6) years. The réviseurs d'entreprises may be re-appointed.

Art. 15. Allocation of profits.

15.1. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall allocated to the reserve required by Law.
This allocation ceases to be required when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share
capital.

15.2. The shareholders shall determine how the balance of the annual net profits is allocated. It may allocate such
balance to the payment of a dividend, transfer such balance to a reserve account or carry it forward in accordance with
applicable legal provisions.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) interim statements (including a balance sheet and a profit and loss statement) (the Interim Statements) have been
prepared by the Board;

(ii) these Interim Statements show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available
for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits made since the end of the
last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by carried forward profits and
distributable reserves, and decreased by carried forward losses and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the decision to distribute interim dividends must be taken by the Board within two (2) months from the date of
the Interim Statements;

(iv) the rights of the creditors of the Company shall not be affected, having taken into account the assets of the
Company; and

(v) where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders
must refund the excess to the Company in proportion to the shares held by them.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time, by a resolution of the shareholders, adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders shall appoint
one or several liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation and determine their number,
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powers and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators shall have the broadest powers
to realise the assets and pay the liabilities of the Company.

16.2. The surplus after the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed to the share-
holders in proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications may be made or waived, and the Managers Circular Resolutions as well as the
Shareholders Circular Resolutions may be evidenced, in writing, by telegram, telefax, e-mail or any other means of elec-
tronic communication.

17.2. Powers of attorney may be granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements to be deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference and the Shareholders Circular Resolutions, as the case may be, are affixed on
one original or on several counterparts of the same document, all of which taken together constitute one and the same
document.

17.4. All matters not expressly governed by the Articles shall be determined in accordance with the law and, subject
to any non waivable provisions of the law, any agreement entered into by the shareholders from time to time.

Transitory provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31, 2012.

Subscription and Payment

Weichai Power Hong Kong International Development Co., Ltd., represented as stated above, subscribes to one
hundred thousand (100,000) shares in registered form, with a par value of one euro (EUR 1.-) each, and agrees to pay
for them in full by a contribution in cash in the amount of one hundred thousand euro (EUR 100,000.-),

The amount of one hundred thousand euro (EUR 100,000.-) shall be at the disposal of the Company, evidence of which
has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand five hundred Euros (1,500.- EUR).

Resolutions of the shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, the shareholders of the Company, representing the entire sub-
scribed capital, have passed the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:

- XU, Xinyu, born on June 24, 1963 in Shandong, China, having his professional address at 197-A Fushou Street East
High Technology Industrial Development Zone, Weifang, Shandong, China, who shall also be appointed as the chairman
of the board of managers of the Company for as long as he serves as a manager of the Company;

- SUN, Shaojun, born on June 6, 1965 in Shandong, China, having his professional address at 197-A Fushou Street East
High Technology Industrial Development Zone, Weifang, Shandong, China, who shall also be appointed as the president
of the Company for as long as he serves as a manager of the Company;

- LIU, Guangwei, born on February 18, 1973 in Beijing, China, having his professional address at 197-A Fushou Street
East High Technology Industrial Development Zone, Weifang, Shandong, China; and

- CHEN, Yu, born on August 23, 1972 in Fujian, China, having his professional address at 197-A Fushou Street East
High Technology Industrial Development Zone, Weifang, Shandong, China.

2. The registered office of the Company is set at 2, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that on the request of the appearing parties, this
deed is drawn up in English, followed by a French version and, in case of divergences between the English text and the
French text, the English text prevails.

WHEREOF this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.

This deed has been read to the representatives of the appearing parties, and signed by the latter with the undersigned
notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le dix-neuf novembre,
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Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Weichai Power Hong Kong International Development Co., Ltd., une société constituée selon les lois de Hong Kong,
dont le siège social se situe au 1909 Gloucester Tower, The Landmark, 15 Queen's Road Central, Hong Kong, enregistrée
avec le registre du commerce et des sociétés sous le numéro 1251879,

ici représentée par Johanne Mersch, juriste, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché de Lu-
xembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé;

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination Weichai Power
(Luxembourg) Holding S.à r.l. (ci-après la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la Loi) et par les présents statuts (ci-
après les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social est établi à Luxembourg Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites
de la commune de Luxembourg par décision du gérant unique, ou, le cas échéant, par le conseil de gérance de la Société.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique ou de
l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé par décision du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance, des succursales, filiales
ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le gérant unique ou le conseil de gérance estime
que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces évè-
nements seraient de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social, ou la communication aisée
entre le siège social et l'étranger, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la
Société qui, en dépit du transfert de son siège social, restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1 La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces sociétés ou entreprises ou participations. La Société
pourra en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres
valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette et en général toutes
valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra participer dans la création, le
développement, la gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition
et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que
ce soit.

3.2 La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de parts sociales et obligations et d'autres titres représentatifs
d'emprunts et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des
emprunts et/ou des émissions d'obligations ou de valeurs, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toute autre société. La
Société pourra aussi donner des garanties et nantir, transférer, grever, ou créer de toute autre manière et accorder des
sûretés sur toutes ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et
engagements de toute autre société, et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toute autre société ou
personne. Pour éviter toute ambiguïté, la Société ne pourra pas accomplir des activités régulées du secteur financier sans
avoir obtenu l'autorisation nécessaire.

3.3 La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les créanciers, fluctua-
tions monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4 La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles, ainsi que toutes trans-
actions se rapportant à la propriété immobilière ou mobilière, qui directement ou indirectement favorisent ou se
rapportent à la réalisation de son objet social.

4. Durée.

4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.
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II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social de la Société est fixé à cent mille euro (EUR 100.000,), représenté par cent mille (100.000) parts
sociales sous forme nominative d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1.-) chacune, toutes souscrites et entièrement
libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification
des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Les parts sociales de la Société sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par part sociale.

6.2. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés n'est possible qu'avec l'agrément donné
en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou
acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du Code Civil.

6.3. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il
pourra être consulté par chaque associé.

6.4. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites et aux conditions prévues par la
Loi.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.

7.1. La Société est gérée par un conseil de gérance composé d'un ou plusieurs gérants qui seront nommés par résolution
de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés, lequel/laquelle fixera la durée de leur mandat.

Le(s) gérant(s) ne sont pas nécessairement associé(s).

7.2. Les gérants sont révocables n'importe quand ad nutum.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil de gérance (le Conseil). Au
cas où plusieurs gérants sont nommés, les Actionnaires nommeront un des gérants comme président du Conseil (le
Président).

8.1. Pouvoirs du conseil de gérance

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant ou, si la Société est gérée par plus de un gérant, du conseil de gérance, qui aura tous
pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social de la Société.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents par le
Conseil.

8.2. Procédure

(i) Le Conseil se réunira sur demande du Président ou de deux (2) gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation,
qui est en principe à Luxembourg. Les réunions seront présidées par le Président.

(ii) Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24) heures avant
la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence seront men-
tionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

(iii) La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du Conseil sont présents
ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut
aussi être renoncé à la convocation par un gérant, soit avant ou après une réunion.

Des convocations écrites séparées ne sont pas nécessaires pour les réunions qui sont tenues à l'heure et au lieu indiqués
dans un échéancier précédemment adopté par le Conseil.

(iv) Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du Conseil en désignant par écrit un autre gérant comme
son mandataire.

(v) Le Conseil ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés.
Les décisions du Conseil ne sont prises valablement qu'à la majorité des voix. Les procès-verbaux des réunions du Conseil
seront signés par le Président de la réunion, et si aucun président n'a été nommé, par tous les gérants présents ou
représentés à la réunion.

(vi) Tout gérant peut participer à la réunion du Conseil par téléphone ou vidéo conférence ou par tout autre moyen
de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent s'entendre et se
parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la réunion.
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(vii) Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées
comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

8.3. Représentation
(i) La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par la signature conjointe de deux gérants.
(ii) La Société sera également engagée par la signature de toute personne à qui de tels pouvoirs de signature ont été

valablement délégués par une résolution du conseil de gérance.

Art. 9. Gérant unique.
9.1. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être

lue comme une référence au gérant unique, comme approprié.
9.2. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.
9.3. La Société sera également engagée par la signature de toute personne à qui de tels pouvoirs de signature ont été

valablement délégués.

Art. 10. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Associés

Art. 11. Assemblée générale des associés et Résolutions circulaires des associés.
11.1. Pouvoirs et Droits de vote
(i) Les résolutions des associés sont adoptées lors de l'assemblée générale des associés (l'Assemblée générale) ou par

voie de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés).
(ii) Lorsque les résolutions sont passées par voie de Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est

envoyé aux associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés seront valides et opposables
comme si passées lors d'une Assemblée Générale dûment convoquée et tenue et porte la date de la dernière signature.

(iii) Chaque part donne droit à un (1) vote.
11.2. Convocations - Quorum - Majorité et Procédures de vote
(i) L'Assemblée Générale sera convoquée ou les associés seront consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou

associés représentant plus de la moitié du capital social.
(ii) Convocation écrite de toute Assemblée générale doit être donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant

la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, dont la nature et les circonstances seront fixées dans la convocation de
l'assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales doivent se tenir au lieu et heure spécifiés dans la convocation.
(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent eux-mêmes comme dûment convoqués et

informés de l'agenda de l'assemblée, l'Assemblée Générale pourra être tenue sans convocation préalable.
(v) Un associé peut se faire représenter à l'Assemblée Générale par une autre personne, associée ou non, en la

désignant par écrit comme son mandataire.
(vi) Les résolutions à être adoptées lors des Assemblées Générales ou par voie de résolutions circulaires seront passées

par les associés détenant plus de la moitié du capital social. Si la majorité n'est pas atteinte lors de la première Assemblée
Générale ou lors des premières consultations écrites, une deuxième Assemblée Générale qui sera notifiée aux associés
par lettre recommandée sera convoquée ou les associés seront consultés pour une seconde fois. Dans le cas de telles
Assemblées Générales reconvoquées ou des résolutions circulaires des associés recirculées, les résolutions peuvent être
adoptées par une majorité des votes exprimés, peu importe la proportion du capital social représenté.

(vii) Les résolutions prises pour la modification des Statuts seront prises à la majorité des voix des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social de la Société.

(viii) Tout changement dans la nationalité de la Société et toute augmentation d'un engagement d'un associé dans la
Société nécessite l'accord unanime de tous les associés.

Art. 12. Associé unique.
12.1. Si le nombre d'associés est réduit à un (1), l'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi

à l'assemblée générale des associés.
12.2. Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des

Associés doit être lue comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier, comme approprié.
12.3. Les résolutions de l'associé unique seront conservées sous forme de procès-verbal ou élaborées à l'écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes.
13.1. L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre.
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13.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social de la Société, le gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil, doit
préparer le bilan et les comptes de profits et pertes de la Société, ainsi qu'un inventaire comprenant l'indication des
valeurs actives et passives de la Société, avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des
gérants, commissaire(s) aux comptes (si tel est le cas), et associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

13.4. Le bilan et les comptes de profits et pertes doivent être approuvés lors de l'Assemblée Générale annuelle ou
par voie de Résolutions Circulaires des Associés dans les six (6) mois après la clôture de l'exercice social.

Art. 14. Réviseurs d'entreprises.

14.1. Les opérations de la Société seront supervisées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises, dans la mesure requise
par la loi.

14.2. Les associés nommeront les réviseurs d'entreprises et détermineront leur nombre, rémunération et la durée de
leur fonction, qui ne devra pas excédée six (6) ans. Les réviseurs d'entreprises peuvent être renommés.

Art. 15. Affectation des bénéfices.

15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements
et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du solde restant du bénéfice net
annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.

15.3. Des dividendes intérimaires pourront être distribués à tout moment dans les conditions suivantes:

(i) un état comptable ou un inventaire ou un rapport est dressé par le gérant ou le conseil de gérance de la Société;

(ii) il ressort de cet état comptable, inventaire ou rapport que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution,
étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à allouer
à la réserve légale;

(iii) la décision de payer les dividendes intérimaires est prise par le Conseil dans les deux (2) mois après l'état comptable.

(iv) le paiement est fait dès lors qu'il est établi que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés.

(v) Quand des dividendes intérimaires payés excèdent les profits distribuables à la fin de l'exercice social, les associés
doivent rembourser l'excès à la Société en proportion des parts détenues par lui.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés avec le consentement de la majorité
(en nombre) des associés détenant au moins trois quarts du capital social. En cas de dissolution de la Société, la liquidation
sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée
générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémunération. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du
(ou des) gérant(s) ou par la loi, les liquidateurs seront investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs
et le paiement des dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l'associé unique, ou en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales dé-
tenues par chacun d'eux dans la Société.

VI. Disposition générale

17.1. Les convocations et communications peuvent être faites ou abolies, et les Résolutions Circulaires des Gérants
ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés peuvent être présentées par écrit, par télégramme, télex, téléfax ou
par tout moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations peuvent être octroyées selon les façons décrites au-dessus. Les procurations concernant les
réunions du Conseil peuvent aussi être octroyées par un gérant conformément à des conditions comme acceptées par
le Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être manuscrites ou sous forme électronique, tant qu'elles remplissent toutes les condi-
tions légales jugées équivalentes aux signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, les
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou vidéo conférence et les Résolutions Circulaires des Associés sont
annexées à l'original ou sur plusieurs parts du même document, tout cela pris ensemble constitue un seul et unique
document.

17.4. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2012.
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Souscription - Libération

Ces faits exposés, Weichai Power Hong Kong International Development Co., Ltd., prénommée et représentée com-
me décrit ci-dessus, déclare souscrire aux cent mille (100.000) Parts Sociales Ordinaires sous forme nominative d'une
valeur nominale d'un euro (EUR 1.-) chacune et les libérer entièrement par versement en espèces de cent mille euro
(EUR 100.000.-).

La somme de cent mille euro (EUR 100.000.-) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instru-
mentant, qui le reconnaît expressément.

Coûts

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille cinq cents Euros (1.500.-
EUR).

Décisions de l'associé unique

Et aussitôt, l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social a pris les résolutions suivantes:
1. Les personnes suivantes sont nommées comme gérants de la Société pour une durée indéterminée:
- XU, Xinyu, né le 24 juin 1963 à Shandong, Chine, ayant son adresse professionnelle au 197-A Fushou Street East

High Technology Industrial Development Zone, Weifang, Shandong, Chine, qui sera nommé comme président du conseil
de gérance de la Société tant qu'il restera gérant de la Société;

- SUN, Shaojun, né le 6 juin 1965 à Shandong, Chine, ayant son adresse professionnelle au 197-A Fushou Street East
High Technology Industrial Development Zone, Weifang, Shandong, Chine, qui sera nommé comme président de la
Société tant qu'il restera gérant de la Société;

- LIU, Guangwei, né le 18 Février 1973 à Beijing, Chine, ayant son adresse professionnelle au 197-A Fushou Street East
High Technology Industrial Development Zone, Weifang, Shandong, Chine; et

- CHEN, Yu, né le 23 août 1972 in Fujian, China, ayant son adresse professionnelle au 197-A Fushou Street East High
Technology Industrial Development Zone, Weifang, Shandong, Chine.

2. Le siège social de la Société est établi au 2, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est
rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français,
le texte anglais fera foi.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire, elle a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: J. MERSCH et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 28 novembre 2012. Relation: LAC/2012/56436 Reçu soixante-quinze euros (75.-

EUR)
Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 4 décembre 2012.

Référence de publication: 2012158599/505.
(120208870) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2012.

Merrill Lynch S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 4, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 39.046.

This thirteenth day of November two thousand twelve before me, Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette,
Grand Duchy of Luxembourg,

appeared:
1. Sofia Afonso-Da Chao Conde, employee, with professional address at 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-

Alzette, acting in her capacity as duly authorised representative of:
Merrill Lynch International Holdings Inc., a corporation under the laws of the State of Delaware, having its registered

office at 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, United States of America, registered in the State of Delaware
with the Department of State, Division of Corporations under number 0939453 ("Shareholder 1"); and

2. Sofia Afonso-Da Chao Conde, employee, with professional address at 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-
Alzette, acting in her capacity as duly authorised representative of:
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Merrill Lynch Corporate Services Limited, a private limited company under the laws of England and Wales, having its
registered office at 2 King Edward Street, London EC1A 1HQ, United Kingdom, registered in England with the Registrar
of Companies under number 04929251 (together with Shareholder 1, the "Shareholders").

The persons appearing are personally known to me, undersigned notary.

The proxies to the persons appearing are initialled ne varietur by the persons appearing and by me, notary, and are
annexed hereto.

The persons appearing held an extraordinary general meeting of:

Merrill Lynch S.A., a public company under the laws of Luxembourg, having its registered office at 4, rue Albert
Borschette, L-1246 Luxembourg, entered on the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B
39046,

incorporated on the eighteenth of December nineteen hundred ninety-one pursuant to a deed executed before Paul
Decker, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Official Journal of the Grand
Duchy of Luxembourg, Mémorial C, No. 51 of the fourteenth of February nineteen hundred ninety-two, the articles of
association of which have been amended most recently on the second of July thousand eight pursuant to a deed executed
before Paul Decker, aforementioned, published in the Memorial C, No. 1924 of the sixth of August two thousand eight
(the "Company").

The meeting was chaired by the person appearing mentioned under 1. above and the person appearing mentioned
under 2. above was appointed as secretary and scrutineer.

The persons appearing, acting as scrutiny committee of the meeting, established that all shareholders of the Company
were represented at the meeting and, acting as proxies of the shareholders of the Company, declared that they have
been informed of the agenda of the meeting and that, accordingly, the meeting may be held without prior notice in
accordance with article 19 of the articles of association of the Company.

Resolutions

The Shareholders unanimously resolved:

i. to increase the share capital of the Company, without issuing new shares, from sixty-five thousand United States
dollars (USD 65,000.00) to two million seven hundred seventy-one thousand three hundred seventy-nine United States
dollars (USD 2,771,379.00) by capitalisation of the special reserve for net wealth tax in its entirety;

ii. to change the nominal value of the shares of the Company and to amend and restate the first paragraph of article
5 of the articles of association of the Company as follows:

"The share capital of the Company is two million seven hundred seventy-one thousand three hundred seventy-nine
United States dollars (USD 2,771,379.00), divided into six thousand five hundred (6,500) shares with a nominal value of
four hundred twenty-six United States dollars and thirty-six and six-tenths cents (USD 426.366) each."

Finally, the persons appearing, acting as stated above, declared:

Evidence of the amount standing to the credit of the special reserve account for net wealth tax, capitalised pursuant
to this deed, was given to the undersigned notary.

Affirmation

I, notary, affirm that the extent relevant the conditions of articles 26 of the Act concerning commercial companies of
10 August 1915 as amended have been satisfied.

Costs

The costs, expenses and fees and charges of whatever kind, incurred by the Company or charged to it by reason of
this deed, amount to approximately two thousand nine hundred euro (EUR 2,900.-).

This deed is drawn up in English followed by a version in French. The persons appearing, acting as stated above, declared
that in case of any discrepancy between the English version and the French version, the English version will prevail.

In witness whereof, this deed was drawn up and passed in Esch/Alzette on the date first above stated. After the deed
was read to the persons appearing, the persons appearing declared to understand the scope and the consequences and
subsequently signed the original together with me, notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le treize novembre a comparu par-devant moi, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à
Esch-sur-AIzette, Grand-Duché de Luxembourg:

1. Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée avec adresse professionnelle au 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-
Alzette, agissant en sa qualité de représentant dûment autorisé de:

Merrill Lynch International Holdings Inc., une société de capitaux de droit de l'Etat du Delaware, ayant son siège social
au 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, Etats-Unis d'Amérique, immatriculée dans l'Etat du Delaware
auprès du Département de l'Etat, Division de Sociétés sous le numéro 0939453 («Actionnaire 1»); et

4397



L U X E M B O U R G

2. Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée avec adresse professionnelle au 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-
Alzette, agissant en sa qualité de représentant dûment autorisé de:

Merrill Lynch Corporate Services Limited, une société privée à responsabilité limitée de droit de l'Angleterre et du
pays de Galles, ayant son siège social au 2 King Edward Street, Londres EC1A 1HQ, Royaume-Uni, immatriculée en
Angleterre auprès du Registraire de Sociétés sous le numéro 04929251 (ensemble avec Actionnaire 1, les «Actionnaires»).

Les comparantes sont connues personnellement de moi, notaire soussigné.

Les procurations données aux comparantes sont paraphées ne varietur par les comparantes et par moi, notaire, et
sont annexées aux présentes.

Les comparantes ont tenu une assemblée générale extraordinaire de:

Merrill Lynch S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 4, rue Albert Borschette,
L-1246 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg sous le numéro B 39046, constituée
le dix-huit décembre mille neuf cent quatre-vingt-onze suivant acte passé devant Maître Paul Decker, notaire de résidence
à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Journal Officiel du Grand-Duché de Luxembourg, Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, N° 51 du quatorze février mille neuf cent quatre-vingt-douze, et dont les statuts
ont été modifiés pour la dernière fois le deux juillet deux mille huit suivant acte passé devant Maître Paul Decker, sus-
mentionné, publié au Mémorial C, N° 1924 du six août deux mille huit (la «Société»).

L'assemblée a été présidée par la comparante mentionnée au point 1 ci-dessus et la comparante mentionnée au point
2. ci-dessus a été nommé secrétaire et scrutateur. Les comparantes, agissant comme bureau de l'assemblée, ont constaté
que tous les actionnaires de la Société ont été représentés à l'assemblée et, agissant en tant que mandataires des action-
naires de la Société, ont déclaré qu'elles ont été informées de l'ordre du jour de l'assemblée et que, par conséquent,
l'assemblée a pu être tenue sans convocation préalable en conformité avec l'article 19 des statuts de la Société.

Résolutions

Les Actionnaires ont décidé à l'unanimité:

i. d'augmenter le capital social de la Société, sans émission de nouvelles actions, de soixante-cinq mille dollars des Etats-
Unis (65.000,00 USD) à deux millions sept cent soixante-et-onze mille trois cent soixante-dix-neuf (2.771.379,00 USD)
par incorporation de la réserve spéciale pour l'impôt sur la fortune dans sa totalité;

ii. de changer la valeur nominale des actions de la Société et de modifier et reformuler l'article 5 des statuts de la
Société de la manière suivante:

«Le capital social de la Société s'élève à deux millions sept cent soixante-et-onze mille trois cent soixante-dix-neuf
(2.771.379,00 USD), divisé en six mille cinq cents (6.500) actions d'une valeur nominale de quatre cent vingt-six dollars
des Etats-Unis et trente-six et six dixièmes centimes (426,366 USD) chacune.»

Enfin, les comparantes, agissant comme indiqué ci-avant, ont déclaré:

Le solde créditeur du compte de réserve spécial pour l'impôt sur la fortune, incorporé en vertu du présent acte, a été
prouvée au notaire soussigné.

Constat

Moi, notaire, je constate l'accomplissement des conditions des articles 26 de la loi du 10 août 1915, concernant les
sociétés commerciales telle que modifiée.

Frais

Les frais, dépenses et rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui
sont mis à sa charge à raison du présent acte, s'élèvent à environ deux mille neuf cents euros (EUR 2.900,-).

Le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française. Les comparantes, agissant comme indiqué ci-avant,
ont déclaré qu'en cas de divergence entre la version anglaise et la version française, la version anglaise fera seule foi.

Dont acte, fait et passé à Esch/Alzette à la date qu'en tête des présentes.

Et après lecture de l'acte faite aux comparantes, celles-ci ont déclaré qu'elles comprennent la portée et les consé-
quences et ont ensuite signé la présente minute avec moi, notaire.

Signé: Conde, Kesseler

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 21 novembre 2012. Relation: EAC/2012/15364. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2012158391/121.

(120209183) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2012.
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FLE Holdco, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 7, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 142.337.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Diekirch, le 10 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160334/10.

(120212122) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

FESIL Sales S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5887 Alzingen, 469, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 51.275.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160328/10.

(120212327) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

ComLux Furniture Holding S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 133.998.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 octobre 2012.

Référence de publication: 2012160213/10.

(120211896) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

BMV Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 158.175.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 10 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160196/10.

(120211980) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Casa Milano S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.400,00.

Siège social: L-1936 Luxembourg, 1, rue Louvigny.

R.C.S. Luxembourg B 110.052.

Société à responsabilité limitée constituée en date du 4 août 2005 pardevant Maître Paul DECKER, notaire de résidence
à Luxembourg-Eich.

Extrait de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 19 novembre 2012

Il résulte de l'assemblée générale extraordinaire tenue au siège social le 19 novembre 2012 que Monsieur ZONA
Pietro, demeurant à L-8041 Strassen 120, rue des Romains détient la totalité des parts sociales dans la sàrl CASA MILANO.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012162305/14.

(120215168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 décembre 2012.
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Lyotre Property S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 152.112.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Diekirch, le 10 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160480/10.

(120212190) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Management Tower Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 169.267.

Les statuts coordonnés au 27 novembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2012160482/12.

(120211538) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Iroko Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 147.604.

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160388/10.

(120212264) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Mach 1, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 173.250.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 10 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160491/10.

(120211736) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Morgan Stanley Investment Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6B, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 29.192.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 décembre 2012.
Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2012160490/12.

(120212296) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

4400



L U X E M B O U R G

Orion III European 19 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 168.852.

Les statuts coordonnés au 28 novembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2012160547/12.

(120211565) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Protelindo Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 169.262.

Les statuts coordonnés au 27 novembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2012160557/12.

(120211534) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

PAH Luxembourg 2 Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 165.884.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160558/10.

(120211779) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Pergam International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 33, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 112.929.

Extrait du procès-verbal d'une réunion (la "réunion") du conseil d'administration de la société qui s'est tenue au siège social de la
société en date du 13 novembre 2012 à 9.00 heures.

Première résolution

Le conseil d'administration constate la démission de Madame Isabelle Pairon de ses fonctions d'administrateur et décide
de pourvoir provisoirement à son remplacement par la nomination de Madame Monika Barbara Kanczuga employée
privée, née le 5 septembre 1981 à Wadowice [Pologne), avec adresse professionnelle à L-2763 Luxembourg, 10, rue
Sainte Zithe, jusqu'à la prochaine l'assemblée générale ordinaire des actionnaires.

Deuxième résolution

Le conseil d'administration décide de transférer le siège social au 33, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, avec effet
au 1 er décembre 2012.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
L'Agent domiciliataire

Référence de publication: 2012164333/20.

(120216389) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2012.
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Pergam, Société Anonyme.

Siège social: L-1628 Luxembourg, 1, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 109.010.

Extrait de la résolution de l'actionnaire unique de la société prises en date du 13 novembre 2012

Résolution unique

L'Actionaire Unique constate la démission de Madame Isabelle Pairon de ses fonctions d'administrateur et décide de
pourvoir à son remplacement Madame Monika Barbara Kanczuga employée privée, née le 5 septembre 1981 à Wadowice
(Pologne), avec adresse professionnelle à L-2763 Luxembourg, 10, rue Sainte Zithe. Le mandat de Madame Monika Barbara
Kanczuga viendra à l'écheance lors de l'assemblée générale ordinaire annuelle des actionnaires qui se tiendra en 2016.

Signature
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2012164332/15.

(120217101) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2012.

Praha Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 134.930.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17.12.2012.
Pour: PRAHA INVEST S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Isabelle Marechal-Gelaxhe / Johanna Tenebay

Référence de publication: 2012164344/15.

(120217263) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2012.

RAB UCITS Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-8071 Bertrange, 31, Zone d'Activités Bourmicht.

R.C.S. Luxembourg B 159.911.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte d'un acte reçu par Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 3 décembre
2012, enregistré à Luxembourg, le 10 décembre 2012, LAC/2012/58607.

Qu'a été prononcée la clôture de la liquidation de la Société d'investissement à capital variable «RAB UCITS Funds»,
ayant son siège social à L-8070 Bertrange, 31, Z.A. Bourmicht, constituée suivant un acte de Maître Henri HELLINCKX,
notaire de résidence à Luxembourg, le 22 mars 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le
Mémorial), numéro 645 du 6 avril 2011.

La société a été mise en liquidation suivant acte reçu par le notaire Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Lu-
xembourg, en date du 29 décembre 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le Mémorial),
numéro 520 du 28 février 2012.

L'Assemblée décide que les livres et documents sociaux de la Société resteront déposés pendant la durée de cinq ans
à partir de la date de publication de la clôture de liquidation au Journal Officiel du Grand-Duché de Luxembourg, Recueil
des Sociétés et Associations, Mémorial C, à l'adresse suivante: 31, Z.A. Bourmicht, L-8070 Bertrange, Grand-Duché de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 décembre 2012.

Référence de publication: 2012164368/24.

(120216721) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2012.
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Real Estate Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 33, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 147.683.

Extrait de la résolution circulaire prise par le conseil d'administration en date du 12 décembre 2012

Première résolution

Le conseil d'administration décide de transférer le siège social au 33, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, avec effet
au 1 er décembre 2012.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
L'Agent domiciliataire

Référence de publication: 2012164369/14.
(120216388) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2012.

Rowan Logistics S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-1160 Luxembourg, 28, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 108.692.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Rowan Logistics S.à r.l.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2012164367/12.
(120216161) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2012.

Real Jewel Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 123.270.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2012164370/10.
(120216248) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2012.

Almacantar (Centre Point) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 73.363.769,00.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 159.603.

Extrait des résolutions prises à Luxembourg lors de l'assemblée générale annuelle des associés de la société tenue en date du 30
novembre 2012

L'assemblée décide de renouveler le mandat des gérants de la Société, jusqu'à la tenue de l'assemblée générale annuelle
de la Société en relation avec l'approbation des comptes de l'exercice social clos au 31 décembre 2012:

- Monsieur Aidan FOLEY, demeurant professionnellement au 37, rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg, gérant indépen-
dant,

- Monsieur Paul WHITE, demeurant au 10, Melina Place, St. John's Wood, GB - NW8 9SA Londres, gérant B,
- Monsieur Michael Richard HUSSEY, demeurant au 66, Juniper Drive, GB - SW18 1TS Londres, gérant A,
- Monsieur Pierre MARTINET, demeurant au 3, rue de Saint-Léger, CH - 1205 Genève, gérant A.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2012163763/18.
(120216677) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2012.
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quick-mix.tubag S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5324 Contern, rue des Chaux.

R.C.S. Luxembourg B 28.443.

Le Bilan au 31.12.2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le 4 décembre 2012.
quick-mix tubag S.A.

Référence de publication: 2012163754/11.
(120216313) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2012.

quick-mix.tubag S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5324 Contern, rue des Chaux.

R.C.S. Luxembourg B 28.443.

Beschluss der Generalversammlung der quick-mix - tubag S.A.

Unter Verzicht auf die Einhaltung von gesetzlichen und vertraglichen Frist- und Formvorschriften halten wir hiermit
eine außerordentliche Generalversammlung ab und fassen nachstehenden Beschluss:

Gemäß dem Statut der Gesellschaft vom 16. Februar 2000 wählt die Generalversammlung die Herren
Carsten Beier
Stefan Egert
Prof. Dr. Hans-Wolf Sievert
Niklas Sievert
in den Verwaltungsrat. Die Ernennung gilt für maximal ein Jahr.
Osnabrück, den 19.04.2012. Stefan Egert / Carsten Beier.

Référence de publication: 2012163755/17.
(120217139) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2012.

Goodrich Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-2124 Luxembourg, 102, rue des Maraîchers.

R.C.S. Luxembourg B 157.751.

Extrait de la résolution de l’associé unique de la Société en date du 19 septembre 2012

En date du 19 septembre 2012, l’associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:
D’accepter la démission de:
- Monsieur Jeannot Jonas, en tant que gérant de la classe B, avec effet au 18 septembre 2012.
De nommer la personne suivante en tant que gérant de la classe B de la Société:
- Monsieur Richard Newboult, né le 23 décembre 1961 à Sheffield, Royaume-Uni, résidant professionnellement à 3

The Green, Startford Road, Solihull B90 4LA, Royaume-Uni, avec effet au 19 septembre 2012 et pour une durée indé-
terminée.

Depuis cette date, le conseil de gérance de la Société se compose des personnes suivantes:

Gérants de classe A:
Mr. Mark Bole
Mrs. Janice Allgrove

Gérants de class B:
Mr. Stephen Patrick Callan
Mr. Richard Newboult
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 décembre 2012.
GOODRICH LUXEMBOURG S.à.r.l.

Référence de publication: 2012163247/26.
(120215740) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2012.
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Shin Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 145.088.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 10 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160636/10.
(120212047) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Talisman Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 142.249.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 10 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160678/10.
(120212145) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

TNS Luxembourg Alpha S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 60.718.525,00.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 76.275.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160686/11.
(120211735) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Serenity Gaia S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 143.035.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 10 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160634/10.
(120212035) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

ITL Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 132.930.

DISSOLUTION

In the year two thousand and twelve, on the twelfth day of November
Before Me Francis KESSELER, notary residing in Esch/Alzette, (Grand-Duchy of Luxembourg), undersigned;

APPEARED:
Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, residing professionally in Esch/Alzette.
acting in her capacity as attorney-in-fact of the company "CDRD Investment (Luxembourg) III S.à r.l., a société à

responsabilité limitée existing under the laws of Luxembourg, having its registered office at 15, rue Edward Steichen,
L-2540 Luxembourg, registered with the Luxembourg trade registry under number B 77.051,

by virtue of a proxy given under private seal, which proxy after having been signed "ne varietur" by the proxyholder
and the undersigned notary shall stay affixed to the present deed to be filed with the registration authorities, who declared
and requested the notary to state that:
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1.- The Company "ITL Holdings S.à r.l.", a Luxembourg private limited liability company, with registered office at L-1931
Luxembourg, 13-15 Avenue de la Liberté, registered with the Luxembourg trade registry, section B, under the number
132.930, (hereinafter referred to as the "Company"), has been incorporated pursuant to a deed of Me Paul Frieders,
residing in Luxembourg, dated September 20, 2007, published in the Mémorial C number 2692 of November 23, 2007.

2.- The corporate capital of the Company is fixed at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) represented by
five hundred (500) shares of a par value of twenty-five euro (EUR 25) each.

3.- "CDRD Investment (Luxembourg) III S.à r.l.", previously mentioned, is the sole owner of all the shares of the
Company.

4.- "CDRD Investment (Luxembourg) III S.à r.l.", previously mentioned, acting as sole shareholder at an extraordinary
shareholders’ meeting amending the articles of the Company declares the dissolution of the Company with immediate
effect and the commencement of the liquidation process.

5.- "CDRD Investment (Luxembourg) III S.à r.l.", previously mentioned, appoints itself as liquidator of the Company;
and in its capacity as liquidator of the Company has full powers to sign, execute and deliver any acts and any documents,
to make any declaration and to do anything necessary or useful so to bring into effect the purposes of this deed.

6.- "CDRD Investment (Luxembourg) III S.à r.l.", previously mentioned, decides to immediately convene the second
and third general meeting of shareholders in accordance with article 151 of the law of 10 August 1915 concerning
commercial companies and to immediately hold these meetings one after the other.

7.- "CDRD Investment (Luxembourg) III S.à r.l.", previously mentioned, presents its liquidation report and accounts
and declares that it takes over all the assets of the Company, and that it will assume any presently known or unknown
debts of the Company.

The liquidation report, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder and the undersigned notary, shall
stay affixed to the present deed to be filed with the registration authorities.

8.- "CDRD Investment (Luxembourg) III S.à r.l.", previously mentioned, further declares in its capacity as sole share-
holder of the Company having thorough knowledge of the Company's articles of incorporation and of the financial
situation of the Company, to waive its right to appoint an auditor to the liquidation.

9. "CDRD Investment (Luxembourg) III S.à r.l.", previously mentioned, decides to immediately approve the liquidation
report and accounts..

10.- "CDRD Investment (Luxembourg) III S.à r.l.", previously mentioned, in the third general meeting of shareholders,
declares that the liquidation of the Company is closed and that any registers of the Company recording the issuance of
shares or any other securities shall be cancelled. It confirms that the Company has definitely ceased to exist.

11.- Discharge is given to the managers.

12.- The books and documents of the Company will be kept for a period of five years at least in Luxembourg at the
former registered office of the Company at L-1931 Luxembourg, 13-15 Avenue de la Liberté.

Costs

The amount of costs, expenses, remunerations and charges, in any form whatsoever, to be borne by the company and
charged to it by reason of the present deed is therefore estimated at one thousand five hundred euro (EUR 1,500.-).

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by its surname, Christian name, civil
status and residence, the appearing person signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le douze novembre.

Pardevant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/ Alzette (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:

Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, avec adresse professionnelle à Esch/Alzette.

agissant en sa qualité de mandataire spécial de " CDRD Investment (Luxembourg) III S.à r.l.", ayant son siège social à
15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg sous le numéro B 77.051, en vertu d’une procuration lui délivrée sous seing privé, laquelle procuration, après avoir
été signée "ne varietur" par la mandataire et le notaire instrumentaire, restera annexée au présent acte avec lequel elle
sera soumise aux formalités de l’enregistrement,

qui a exposé au notaire instrumentaire et l’a prié d’acter que:
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1.- La Société "ITL Holdings S.à r.l.", une société à responsabilité limitée avec siège social à L-1931 Luxembourg, 13-15
Avenue de la Liberté, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro
132.930, (ci-après nommée la "Société"), a été constituée suivant acte du notaire Me Paul Frieders, résidant à Luxembourg,
en date du 20 septembre 2007, publié au Mémorial C numéro 2692 du 23 novembre 2007.

2.- Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12,500) représenté par cinq cents (500)
parts sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25) chacune.

3.- "CDRD Investment (Luxembourg) III S.à r.l.", prédésignée, est seule propriétaire de toutes les parts sociales de la
Société.

4.- "CDRD Investment (Luxembourg) III S.à r.l.", prédésignée, agissant comme associé unique siégeant en assemblée
générale extraordinaire des associés modificative des statuts de la Société, prononce la dissolution anticipée de la Société
avec effet immédiat et la mise en liquidation.

5.- "CDRD Investment (Luxembourg) III S.à r.l.", prédésignée, se désigne comme liquidateur de la Société et aura pleins
pouvoirs d’établir, signer, exécuter et délivrer tous actes et documents, de faire toute déclaration et de faire tout ce qui
est nécessaire ou utile pour mettre en exécution les dispositions du présent acte.

6.- "CDRD Investment (Luxembourg) III S.à r.l.", prédésignée, déclare fixer à tout de suite la deuxième et troisième
assemblée conformément à l’article 151 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et les tenir
immédiatement l’une après l’autre.

7.- "CDRD Investment (Luxembourg) III S.à r.l.", prédésignée, présente le rapport de liquidation et les comptes de
liquidation et déclare qu’elle reprend tout l’actif de la Société et qu’elle s’engagera à régler tout le passif impayé présent
et futur de la Société.

Le rapport sur la liquidation, après avoir été signée «ne varietur» par le comparant et le notaire soussigné, restera
annexé au présent acte avec lequel il sera enregistré.

8.- "CDRD Investment (Luxembourg) III S.à r.l." prédésignée en sa qualité d’associé unique de la Société ayant pleine
connaissance des statuts de la Société et de la situation financière de la Société, renonce à son droit de nommer un
commissaire à la liquidation.

9.- "CDRD Investment (Luxembourg) III S.à r.l.", prédésignée, décide par conséquent d’approuver immédiatement le
rapport et les comptes de liquidation.

10.- "CDRD Investment (Luxembourg) III S.à r.l.", prédésignée, constituée en troisième assemblée, déclare que la
liquidation de la Société est clôturée et que tous les registres de la Société relatifs à l’émission des parts sociales ou de
tous autres titres seront annulés. Elle constate que la Société a définitivement cessé d’exister.

11.- Décharge est donnée aux gérants de la Société.
12.- Les livres et documents de la Société seront conservés pendant cinq ans au moins à Luxembourg à l'ancien siège

social de la Société à L-1931 Luxembourg, 13-15 Avenue de la Liberté.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
à raison de cet acte, est dès lors évalué à mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Constatation

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne com-
parante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de cette même personne et en cas
de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, connue du notaire par nom, prénom usuel, état et

demeure, elle a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 21 novembre 2012. Relation: EAC/2012/15363. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2012158304/121.
(120209191) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2012.

VALORE by AVERE ASSET MANAGEMENT SCA, Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 115.358.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160710/10.

(120212045) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

WPP Luxembourg Beta Three S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 3.214.575.100,00.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 106.207.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160728/11.

(120212189) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

WPP Luxembourg Beta Two S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 3.649.208.050,00.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 98.276.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160730/11.

(120212187) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

WPP Luxembourg Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.245.758.100,00.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 85.550.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160731/11.

(120211645) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Arca Estate, Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 62, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 58.147.

Rectificatif L120197219 déposé le 16/11/2012

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160152/11.

(120212259) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Petit Bois Property S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 154.748.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Diekirch, le 10 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160570/10.

(120212154) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Red Rock S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 97.161.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160588/10.

(120211678) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

X2C Optimisation S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3895 Foetz, rue de l'Industrie, Coin des Artisans.

R.C.S. Luxembourg B 173.191.

STATUTS

L'an deux mille douze.

Le cinq novembre.

Par devant Maître Francis KESSELER notaire de résidence à Esch/Alzette

A comparu:

Monsieur Jean Christophe PONSSON, directeur de société, né à Thann (France), le 27 février 1965, demeurant à
L-4243 Esch/Alzette, 16A, rue Jean Pierre Michels,

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de dresser acte des statuts d'une société anonyme qu'il déclare
constituer.

Art. 1 er .  Il est constitué par les présentes entre le comparant et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions
ci-après créées une société anonyme sous la dénomination de:

X2C OPTIMISATION S.A.

Art. 2. La société est constituée pour une durée illimitée. Elle peut être dissoute anticipativement par décision de
l'assemblée générale statuant comme en matière de modification des statuts.

Art. 3. Le siège social est établi à Foetz.

Art. 4. La société a pour objet le référencement et l'optimisation dans le positionnement des sites internet, ainsi que
la vente de produits via internet pour l'homme, sa maison, ses loisirs et son environnement.

Elle pourra faire toutes opérations commerciales, financières, industrielles, mobilières ou immobilières, se rattachant
directement ou indirectement en tout ou en partie à son objet ou qui pourraient en faciliter la réalisation et le dévelop-
pement.

Art. 5. Le capital social est fixé à TRENTE ET UN MILLE EUROS (€ 31.000,-), représenté par CENT (100) ACTIONS
d'une valeur nominale de TROIS CENT DIX EUROS (310,-€), chacune disposant d'une voix aux assemblées générales.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire.

Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la société doit être administrée par un conseil d'administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil administration peut être limitée à
un seul membre, jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de plus d'un actionnaire. Les administrateurs
ou l'administrateur unique seront nommés pour un terme qui ne peut excéder six ans.

Les administrateurs sortants peuvent être réélus.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement; dans ce cas, l'assemblée générale, lors de sa première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 7. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et faire tous
les actes de disposition et d'administration qui rentrent dans l'objet social, et tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée
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générale par les statuts ou par la loi, est de sa compétence. Il peut notamment compromettre, transiger, consentir tous
désistements et mainlevées avec ou sans paiement.

Le conseil d'administration est autorisé à procéder à des versements d'acomptes sur dividendes conformément aux
conditions et suivant les modalités fixées par la loi.

Le conseil d'administration peut déléguer tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la société, ainsi que
la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et/
ou actionnaires ou non.

La société se trouve engagée par la signature conjointe de deux administrateurs ou en cas d'administrateur unique par
la signature individuelle de cet administrateur.

Art. 8. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, seront suivies au nom de la société par un des
administrateurs, par l'administrateur unique ou la personne à ce déléguée par le conseil.

Art. 9. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires; ils sont nommés pour un terme qui ne
peut excéder six ans. Ils sont rééligibles.

Art. 10. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 11. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se réunit de plein droit au siège social ou à tout autre endroit
au Luxembourg indiqué dans l'avis de convocation, le troisième lundi du mois de juin à 10.00 heures. Si ce jour est férié,
l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 12. Tout actionnaire aura le droit de voter lui-même ou par mandataire.

Art. 13. L'assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la
société. Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

S'il y a un actionnaire unique, cet actionnaire exerce tous les pouvoirs conférés par l'assemblée des actionnaires de la
société.

Art. 14. Pour tous points non réglés aux présents statuts, les parties se soumettent aux dispositions de la loi du 10
août 1915 et aux lois modificatives.

Dispositions transitoires

- Par dérogation, le premier exercice commencera aujourd’hui même pour finir le 31 décembre 2012.
- La première assemblée ordinaire des actionnaires se tiendra le troisième lundi du mois de juin 2013.

Souscription

Le capital social a été souscrit comme suit:
Monsieur Jean Christophe PONSSON, prénommé, CENT ACTIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
TOTAL: CENT ACTIONS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les actions ainsi souscrites ont été libérées par des versements en numéraires de sorte que la somme de
TRENTE-ET-UN MILLE EUROS (€ 31.000,-) se trouve dès à présent à la disposition de la société ainsi qu'il en a été
justifié au notaire qui le constate expressément.

Constatation

Le notaire instrumentant déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les sociétés
commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution s'élèvent approximativement à MILLE DEUX CENTS EUROS (€
1.200,-).

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant l'actionnaire unique, se considérant comme réuni en assemblée générale extraordinaire a pris les réso-
lutions suivantes.

Première résolution

Le nombre des administrateurs est fixé à un Est nommé administrateur: Monsieur Jean Christophe PONSSON, prén-
ommé

Deuxième résolution

Le nombre de commissaires est fixé à un.
Est nommé commissaire aux comptes:
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La société Fiduciaire EURO CONSEIL ENTREPRISE S.A., établie et ayant son siège social à L-3895 Foetz, rue de
l'Industrie Coin des Artisans, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 90.331.

Troisième résolution

Le mandat des administrateurs et du commissaire ainsi nommés prendra fin à l'issue de l'assemblée générale de 2018.

Quatrième résolution

L'adresse de la société est fixée à L-3895 Foetz, rue de l'Industrie, coin des Artisans.

L'assemblée autorise le conseil d'administration à fixer en tout temps une nouvelle adresse dans la localité du siège
social statutaire.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, il a signé avec Nous Notaire le présent acte.

Signé: Ponsson, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 12 novembre 2012. Relation: EAC/2012/14872. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2012158612/107.

(120209194) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2012.

TNS Luxembourg Beta S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 46.348.625,00.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 76.276.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160687/11.

(120211767) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Ukrainian Agrarian Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 161.615.

Suite à une erreur matérielle, les statuts coordonnés rectifiés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg, et remplacent les statuts coordonnés précédemment déposés en date du 24 août 2012 sous la référence
L120148795.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 décembre 2012. Léonie Grethen.

Référence de publication: 2012160698/12.

(120211469) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Intesa Sanpaolo Immobilière S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 9, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 55.753.

Les statuts coordonnés au 30/11/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 10/12/2012.
Me Cosita Delvaux
Notaire

Référence de publication: 2012161073/12.

(120212336) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2012.
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WPP Luxembourg Gamma Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 5.134.898.550,00.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 79.018.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Référence de publication: 2012160736/11.

(120212203) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Nailcharme S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4320 Esch-sur-Alzette, 20, rue du Dix Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 173.186.

STATUTS

L'an deux mille douze.

Le douze novembre.

Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette.

ONT COMPARU

1.- Madame Isabel DI CARLO, indépendante, née à Luxembourg, le 15 juin 1978,

demeurant à L-6911 Roodt-sur-Syre, 22, rue de Mensdorf

2.- Monsieur Catalin SUSNEA, employé privé, né à Birlad (Roumanie) le 15 juin 1970,

demeurant à L-6911 Roodt-sur-Syre, 22, rue de Mensdorf,

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant de dresser acte des statuts d'une société à responsabilité
limitée, qu'ils déclarent constituer entre eux.

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination de: Nailcharme S. à r.l.

Art. 2. La société a pour objet l'exploitation d'un institut d'onglerie, ainsi que la vente de textiles, bijoux fantaisie et
articles de maroquinerie.

Elle pourra faire toutes opérations commerciales, financières, industrielles, mobilières ou immobilières, se rattachant
directement ou indirectement en tout ou en partie à son objet ou qui pourraient en faciliter la réalisation et le dévelop-
pement.

Art. 3. Le siège social est établi à Esch/Alzette.

Art. 4. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (€ 12.500,-), représenté par CINQ CENT
(500) PARTS SOCIALES d'une valeur nominale de VINGT-CINQ EUROS (€ 25,-) chacune.

Art. 5. La durée de la société est indéterminée.

Art. 6. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, nommés par l'unique associé ou les associés qui déter-
mineront leurs pouvoirs et la durée de leurs fonctions. Ils sont rééligibles et révocables ad nutum et à tout moment.

Art. 7. La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction ou la faillite de l'unique ou d'un associé.

Art. 8. Lorsque la société comporte plus d'un associé, les parts sociales sont librement cessibles entre associés, la
cession entre vifs tant à titre gratuit qu'à titre onéreux à un non-associé ne pourra se faire que de l'assentiment de tous
les associés.

La transmission pour cause de mort requiert l'agrément des propriétaires de parts sociales représentant les trois
quarts des droits appartenant aux survivants qui ont en toute hypothèse un droit de préemption. Cet agrément n'est pas
nécessaire en cas de transmission à un héritier réservataire ou au conjoint survivant.

Art. 9. Un associé sortant ainsi que les héritiers ou ayants-droits et créanciers d'un associé ne peuvent sous aucun
prétexte, requérir l'apposition des scellés sur les biens et papiers de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées générales.

Art. 10. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.
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Art. 11. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par le ou les gérants en exercice, à moins que
l'associé unique ou l'assemblée générale des associés n'en décide autrement. Le résultat, actif de la liquidation, après
apurement de l'intégralité du passif, sera transmis à l'associé unique ou sera réparti entre les propriétaires des parts
sociales, au prorata du nombre de leurs parts.

Art. 12. Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présents statuts, il est référé aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2012.

Souscription

Le capital a été souscrit comme suit:
1.- Madame Isabel DI CARLO, prénommée, CENT CINQUANTE PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150
2.- Monsieur Catalin SUSNEA, prénommé, TROIS CENTS CINQUANTE PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . 350
TOTAL: CINQ CENTS PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de
DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (€ 12.500,-) se trouve dès maintenant à la libre disposition de la société.

Frais

Le coût des frais, dépenses, charges et rémunérations sous quelque forme que ce soit, qui sont mis à charge de la
société en raison de sa constitution s'élève approximativement à NEUF CENTS EUROS (€ 900,-).

Décisions

Et aussitôt les associés, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en assemblée générale et à l'unanimité
des voix ils ont pris les décisions suivantes:

I.- Est nommé gérant technique de la société: Madame Isabel DI CARLO, prénommée,

II.- Est nommé gérant administratif de la société: Monsieur Catalin SUSNEA, prénommé,

III.- La société est engagée en toutes circonstances par la signature conjointe des deux gérants ou par la signature
individuelle du gérant technique.

IV.- Le siège social de la société se trouve à L-4320 Esch/Alzette, 20, rue du Dix Septembre.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous Notaire le présent acte.

Signé: DI CARLO, SUSNEA, KESSELER.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 14 novembre 2012. Relation: EAC/2012/15034. Reçu soixante-quinze euros
75,00€.

Le Receveur (signé): A. SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2012158402/74.

(120209187) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2012.

SHCO 29 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.501,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 164.883.

In the year two thousand and twelve, on the twelfth day of Novembre.

Before Us, Maître Francis KESSELER, notary residing in Esch/Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Mongolia Minerals Corporation, a company governed by the laws of Canada, having its registered office at 404, 1015
- 4 Street S.W., Calgary, T2R 1J4 Canada, registered with the Canadian register of companies under number 753308-0,

hereby represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, professionally in Esch/Alzette-
bourg, by virtue of a proxy given under private seal.

Such proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record the following:

I. The appearing party is the sole shareholder (the Sole Shareholder) of the Luxembourg private limited liability company
(société à responsabilité limitée) existing under the name SHCO 29 S.à r.l., having its registered office at 13-15, Avenue
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de la Liberté, L-1931 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of Com-
merce and Companies under the number B 164.883 (the Company). The Company has been incorporated pursuant to
a deed of Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, dated May 6, 2011,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of January 3, 2012, number 13. The articles of association
of the Company (the Articles) have not been amended since then.

II. The Company's corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) represented by twelve
thousand five hundred (12,500) shares with a par value of one euro (EUR 1) each.

III. The Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of one euro (EUR 1), to
bring it from its present amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) represented by twelve thousand
five hundred (12,500) shares with a par value of one euro (EUR 1) each, to twelve thousand five hundred and one euro
(EUR 12,501), by the issuance of one (1) new share with a par value of one euro (EUR 1), having the same rights and
obligations as the existing shares.

Subscription - Payment

Thereupon, the Sole Shareholder, prequalified and represented as stated above, declares to subscribe for the one (1)
new share with a par value of one euro (EUR 1), and to fully pay it up, by way of a contribution in kind consisting of one
(1) share (the DutchCo Share) it holds in Mongolia Minerals International NL B.V., a private company with limited liability
(besloten vennootschap met beperkte aansprakelijkheid) governed by the laws of the Netherlands, having its registered
office in Amsterdam, the Netherlands, and its principal place of business at Fred. Roeskestraat 123, 1076 EE Amsterdam,
the Netherlands and registered with the trade register of the Chambers of Commerce under file number 55060870
(DutchCo).

The contribution in kind of the DutchCo Share to the Company, having a nominal of one euro (EUR 1) will be entirely
allocated to the share capital account of the Company.

The proof of the ownership and the value of the DutchCo Share have been produced through a management certificate
issued by the management of the Sole Shareholder, acknowledged and signed by the management of the Company, dated
November 12th, 2012, stating that:

1. The Sole Shareholder is the sole owner of the DutchCo Share;

2. The DutchCo Share is fully paid up;

3. The Sole Shareholder is solely entitled to the DutchCo Share and possesses the power to dispose of the DutchCo
Share;

4. The DutchCo Share is not encumbered with any pledge or usufruct, there exists no right to acquire any pledge or
usufruct thereon and the DutchCo Share is not subject to any attachment;

5. There exist no pre-emption rights nor any other rights pursuant to which any person may request that the DutchCo
Share be transferred to it;

6. The DutchCo Share is freely transferable as the share transfer restrictions referred to in Article 9 of the articles of
association of DutchCo have been complied with;

7. All formalities required in the relevant jurisdictions in relation to the contribution in kind of the DutchCo Share to
the Company, including but not limited to the execution of the notarial deed of contribution and transfer of a share,
substantially in the form as attached (Annex 1), have been effected or will be effected upon receipt of a certified copy of
the notarial deed documenting the said contribution in kind; and

8. Based on generally accepted accounting principles, the DutchCo Share to be contributed to the Company has a
nominal of one euro (EUR 1) and since the valuation was made no material changes have occurred which would have
depreciated the contribution made to the Company.

Such certificate after signature "ne varietur' by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary,
will remain annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Second resolution

As a consequence of the preceding resolution, the Sole Shareholder resolves to amend the first paragraph of article
6 of the Articles, which will henceforth read as follows:

" Art. 6. The Company's corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred and one euro (EUR 12,501) re-
presented by twelve thousand five hundred and one (12,501) shares with a par value of one euro (EUR 1) each."

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the shareholders' register of the Company in order to reflect the above
changes and hereby grants power and authority to any manager of the Company to proceed on behalf of the Company
with the registration of the newly issued share in the shareholders' register of the Company.
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Estimated costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately one thousand three hundred euro (EUR 1,300.-).

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English
version and the French version, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Esch/Alzette on the day named at the beginning of the deed.
The document having been read to the proxyholder, the proxyholder signed together with Us, the notary, the present

original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le douze novembre.
Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:
Mongolia Minerals Corporation, une société régie par les lois du Canada, dont le siège social est établi au 404, 1015 -

4 Street S.W., Calgary, T2R 1J4 Canada, immatriculée auprès du registre des sociétés canadien sous le numéro 753308-0,
ici représenté par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, de résidence à Esch/Alzette, en

vertu d'une procuration donnée sous seing privé,
ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant au nom de la partie comparante et par

le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.
La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
I. Que la partie comparante est l'Associé Unique (l'Associé Unique) de la société à responsabilité limitée luxembour-

geoise existant sous la dénomination de SHCO 29 S.à r.l., dont le siège social se situe au 13-15, Avenue de la Liberté,
L-1931 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg sous le numéro B 164.883 (la Société). La Société a été constituée suivant un acte de Maître Francis Kesseler,
notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, du 6 mai 2011, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations le 3 janvier 2012, numéro 13. Les Statuts de la Société (les Statuts) n'ont pas été modifiés
depuis.

II. Que le capital sociale de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) représenté par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune.

III. Que l'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de un euro (EUR 1), afin de porter
le capital social de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) représenté par douze mille cinq
cents (12.500) parts sociales ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune à douze mille cinq cent un euros
(EUR 12.501) par l'émission de une (1) nouvelle part sociale, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune,
ayant les mêmes droits et obligations que les parts sociales existantes.

Souscription - Paiement

Ainsi, l'Associé Unique, précité et représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à une (1) nouvelle part sociale
ayant une valeur nominal de un euro (EUR 1) et la libère intégralement par un apport en nature se composant d'une
action (l'Action DutchCo), qu'il détient dans Mongolia Minerals International NL B.V., une société à responsabilité limitée
(besloten vennootschap met beperkte aansprakelijkheid) régie par les lois des Pays-Bas, dont le siège social se situe à
Amsterdam, les Pays-Bas et le siège de direction effective à Fred. Roeskestraat 123, 1076 EE Amsterdam, les Pays-Bas et
immatriculée auprès de du registre de commerce des Chambres de Commerce sous le numéro de dossier 55060870
(DutchCo).

L'apport en nature de l'Action DutchCo à la Société, d'une valeur nominale de un euro (EUR 1) sera intégralement
affecté au compte capital nominal de la Société.

La preuve de la propriété et la valeur de l'Action DutchCo sont documentées par un certificat émis par la gérance de
l'Associé Unique, reconnu et approuvé par la gérance de la Société daté du 12 novembre 2012, déclarant que.

1. L'Associé Unique est le propriétaire unique de l'Action DutchCo;
2. L'Action DutchCo est entièrement libérée;
3. L'Associé Unique est le seul ayant droit à l'Action DutchCo et possède le droit d'en disposer;
4. L'Action DutchCo n'est grevée d'aucun nantissement ou d'un usufruit, il n'existe aucun droit d'acquérir un gage ou

un usufruit sur l'Action DutchCo et l'Action DutchCo n'est pas sujette à une telle opération;
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5. Il n'existe aucun droit de préemption, ni un autre droit en vertu duquel une personne est autorisée à demander que
l'Action DutchCo lui soit cédée;

6. L'Action DutchCo est librement cessible puisque les restrictions de cession prévues à l'Article 9 des statuts de
DutchCo ont été respectées;

7. Toutes les formalités requises dans les juridictions concernées, consécutives à l'apport en nature de l'Action Dutch-
Co à la Société, y compris notamment l'exécution de l'acte notarié d'apport et de transfert d'une action, substantiellement
dans la version jointe (Annexe 1), ont été ou seront effectuées dès réception d'une copie certifiée de l'acte notarié
documentant cet apport en nature; et

8. Sur base de principes comptables généralement acceptés, l'Action DutchCo apportée à la Société a une valeur
nominale de un euro (EUR 1) et depuis cette évaluation, aucun changement matériel qui aurait déprécié la valeur de
l'apport fait à la Société n'a eu lieu.

Ledit certificat après signature ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant,
restera annexé au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution précédente, l'Associé Unique décide de modifier l'article 6, premier paragraphe, des
Statuts de sorte qu'il aura désormais la teneur suivante:

« Art. 6. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cent un euros (EUR 12.501), représenté par douze
mille cinq cent une (12.501) parts sociales d'une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune.»

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de modifier le registre des associés de la Société afin d'y faire figurer les modifications ci-
dessus et donne pouvoir et autorité à tout gérant de la Société afin de procéder au nom de la Société à l'enregistrement
de la part sociale nouvellement émise dans le registre des parts sociales de la Société.

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société en
conséquence du présent acte sont estimés approximativement à mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle anglais, déclare que la partie comparante l'a requis de documenter le
présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français,
le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes, à Esch/Alzette.

Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé avec nous, le notaire, l'original
du présent acte.

Signé: Conde, Kesseler

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 22 novembre 2012. Relation: EAC/2012/15409. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2012158533/166.

(120209193) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 décembre 2012.

Greenship Gas Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 171.948.

Les statuts coordonnés au 27 novembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2012160367/12.

(120211545) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2012.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck

4416


	Almacantar (Centre Point) S.à r.l.
	Arca Estate
	Association Internationale de Laboratoire Textiles Lainiers
	ÄVWL Japan Real Estate S.à r.l.
	Biloba Investissement S.A.
	BMV Partners S.à r.l.
	Casa Milano S.à r.l.
	ComLux Furniture Holding S.à.r.l.
	Consultys Group
	Development German Feeder III S.C.A.
	Development Venture III S.C.A.
	Digital Luxembourg Sàrl
	Dimundo S.àr.l.
	Dover Luxembourg Services S.à r.l
	DRYBUD Lux S.àr.l.
	Eaton Technologies (Luxembourg) S.à r.l.
	Ecro II S.à r.l.
	FESIL Sales S.A.
	FLE Holdco
	Goodrich Finance S.à r.l.
	Greenship Gas Luxembourg
	GS Lux Debt Holdings S.à r.l.
	Intesa Sanpaolo Immobilière S.A.
	Iroko Holdings S.A.
	ITL Holdings S.à r.l.
	KH II Estates 202 S.à r.l.
	Lyotre Property S.A.
	Mach 1
	Management Tower Europe S.à r.l.
	Merrill Lynch S.A.
	Morgan Stanley Investment Funds
	Morgan Stanley Luxembourg Reinsurance S.A.
	Nailcharme S.à r.l.
	Orion III European 19 S.à r.l.
	PAH Luxembourg 2 Sàrl
	Pergam
	Pergam International S.A.
	Petit Bois Property S.A.
	Praha Invest S.A.
	Protelindo Luxembourg S.à r.l.
	quick-mix.tubag S.A.
	quick-mix.tubag S.A.
	RAB UCITS Fund
	Real Estate Finance S.A.
	Real Jewel Holdings S.A.
	Red Rock S.à r.l.
	Rowan Logistics S.à r.l.
	Serenity Gaia S.à r.l.
	SHCO 29 S.à r.l.
	Shin Lux S.à r.l.
	Talisman Holding S.à r.l.
	TNS Luxembourg Alpha S.à.r.l.
	TNS Luxembourg Beta S.à r.l.
	Ukrainian Agrarian Investments S.A.
	Upper Green S.à.r.l.
	VALORE by AVERE ASSET MANAGEMENT SCA
	Weichai Power (Luxembourg) Holding S.à r.l.
	WPP Luxembourg Beta Three S.à r.l.
	WPP Luxembourg Beta Two S.à r.l.
	WPP Luxembourg Europe S.à r.l.
	WPP Luxembourg Gamma Sàrl
	X2C Optimisation S.A.

